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2018 une année de consolidation budgétaire.
Grâce aux efforts de ces dernières années pour maîtriser les dépenses 
de fonctionnement et compenser les pertes de dotations de l’Etat, nous 
avons redressé de manière significative notre capacité d’autofinancement. 
Avec désormais près de 2 millions d’euros d’autofinancement net, la 
Communauté de Communes a reconstitué ses marges de manœuvre et 
peut ainsi à nouveau mener une réflexion concrète sur ses investissements 
futurs.

En 2018, nous avons axé notre budget sur le développement économique, 
la mobilité et la mise en valeur du territoire ainsi que sur la protection de 
l’environnement.

Pouvez-vous donner quelques exemples d’actions qui ont été réalisées 
en 2018 autour des axes du projet de territoire ?

Très concrètement, nous avons lancé cette année la procédure de 
concertation publique pour la réalisation d’un agenda 21 intercommunal 
qui allie valorisation du patrimoine, vivre ensemble, développement 
économique, mobilité et énergie. Cet agenda 21 nous permet de dérouler 
un programme d’actions adapté au Pays de Lunel.

En ce qui concerne le développement économique, nous proposons un 
soutien aux entreprises dans leur recherche de financements européens. 
Nous avons poursuivi également les études et les achats de terrains de la 
future zone d’activité « Les Portes du Dardaillon » entre Lunel et Lunel-Viel, 
tout en investissant sur la voirie et la signalétique de nos zones d’activités 
économiques. 

Nous avons aussi décidé de restructurer le pôle intercommunal dédié à la 
création d’entreprise et au développement économique. Il est désormais 
dénommé « Pôle Entreprendre » ce qui lui confère une meilleure visibilité à 
la fois sur son offre et ses services.

La Communauté de Communes du Pays de Lunel et ses communes 
membres bénéficient d’aides européennes. 

Au total, ce sont plusieurs centaines de milliers d’euros de crédits 
européens qui ont pu être mobilisées ces derniers mois sur des projets 
communaux et intercommunaux, notamment en matière de valorisation de 
notre patrimoine et sur les déplacements.

Et pour la mobilité, les travaux du Pôle d’Echange Multimodal sont 
lancés…

En effet, les travaux du PEM de la gare de Lunel ont démarré au mois de 
mars avec une part d’aide importante de l’Europe. Ce chantier important, 
dont la première tranche a été inaugurée en avril dernier, devrait s’achever 
au premier semestre 2020. 
La réalisation de ce projet d’envergure va permettre à tous les habitants 
du Pays de Lunel de bénéficier d’une multimodalité innovante et attractive.
Nous mettons le Pays de Lunel en mouvement. Nous le plaçons au cœur 
de l’enjeu de la mobilité qui est essentiel pour ce bassin de vie entre 
Montpellier et Nîmes.

Claude ARNAUD
Président de la C. C. du Pays de Lunel

Maire de Lunel 

EDITO
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ÉVOLUTION TOTALE 
HABITANTS 2015/2018 

+ 408

5 500
    ENTrEprIsEs

180 km
d’aménagements 
cyclables
et de circuits VTT-FTC

15 COMMUNES*

 50240 hAbITANTs**

5 
LIgNEs dE bUs 

INTErcOmmUNALEs

* AVANT LA fUsION sAINT-chrIsTOL / VérArgUEs EN jANVIEr 2019 
** pOpULATION TOTALE EN VIgUEUr 01/01/2019
 dATE dE référENcE sTATIsTIqUE 01/01/2016

 Boisseron

1 968  habitants

 Campagne

325 
habitants

 galargues

741
habitants

 garrigues

178
habitants 

 lunel

26 263 
habitants

 lunel-Viel

3 918
habitants

 marsillargues

6 303
habitants

 saint-Just

3 271 
habitants

 saint-nazaire de pezan

630
habitants

 saint-sériès
988
habitants

 saturargues 
970 habitants

 saussines

1 042
habitants

 Villetelle

1 483
habitants1 408

habitants

 saint-Christol

752 
habitants

 Vérargues

12 600     
EmpLOIs

10 680 ha 
d’EspAcEs AgrIcOLEs 
soit 2/3 de la surface 

du territoire

360 
ExpLOITATIONs 

AgrIcOLEs

140 
dOmAINEs
VITIcOLEs

PAYS DE LUNEL, UN TERRITOIRE 
QUI CONSTRUIT SON AVENIR

10
zONEs d'AcTIVITés 
écONOmIqUEs 
INTErcOmmUNALEs

8
zONEs d'AcTIVITés 
écONOmIqUEs 
cOmmUNALEs 

LE PAYS DE LUNEL EN QUELQUES CHIFFRES



DES FEMMES, DES HOMMES 
UN TERRITOIRE
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LE PAYS DE LUNEL
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Le bureau
Il s’est réuni 30 fois en 2018

LA DÉMOCRATIE COMMUNAUTAIRE

Des élus mobilisés au service du Pays de Lunel 
et de ses habitants

Lunel : Annabelle Dalle, Jean-Paul Roustan, Paulette Gougeon, Pierre Soujol, Frédérique Domergue, Marie Fevrier, Joël Moysan, Nancy 
Lemaire, Stéphane Alibert, Francine Blanc, Laurent Grasset, Ghyslaine Arnoux, Philippe Mathan, Danielle Razigade, René Hermabessiere, 
Julia Plane, Claude  Chabert, Isabelle Buffet, Philippe Moissonnier, Sylvie Thomas. Lunel-Viel : Sylvie Froidure, Norbert Tinel. 
Marsillargues : Cécile Macaigne, Jérôme Pietrera, Jean-Paul Roger, Maryvonne Sabatier. Saint-Just : Joëlle Ruivo, Laurent Ajasse

Claude Arnaud
Président de la 

Communauté de 
Communes du 
Pays de Lunel
Maire de Lunel

Hervé Dieulefès
6ème Vice-Président

Maire de Saint-Just
Délégué à la politique du 

logement et aux transports

Henry Sarrazin
12ème Vice-Président

Maire de Saussines
Délégué aux actions 

culturelles et aux 
nouvelles technologies

Richard Pitaval
1er Vice-Président

Conseiller municipal à Lunel
Délégué à l’administration et 
aux compétences générales, 

aux ressources humaines 
et à la communication

Jean-Jacques Esteban
7ème Vice-Président

Maire de Vérargues
Délégué aux moyens 

techniques et au suivi des 
travaux, à la sécurité et à 

la salubrité publique

Laurent Ricard
Conseiller 

communautaire
Maire de Garrigues

Bernadette Vignon
2ème Vice-Présidente
Maire de Marsillargues, 

Conseillère Départementale
Déléguée à l’emploi 

et à l’insertion

Martine Dubayle 
Calbano

8ème Vice-Présidente
Maire de Saturargues

Déléguée à la solidarité 
territoriale

Denis Devriendt
Conseiller 

communautaire
Maire de Galargues

Jean-Luc Bergeon
3ème Vice-Président

Maire de Saint-Christol,
Conseiller Régional

Délégué à l’aménagement 
de l’espace

Francis Pratx
9ème Vice-Président

Maire de Boisseron
Délégué à la gestion 

des déchets

 Arlette Larman
Conseillère 

communautaire
Maire de Saint-Sériès

Jacques Gravegeal
4ème Vice-Président

Maire de Campagne
Délégué au développement 

économique et à l’appui à 
la création d’entreprises

Jean Charpentier
10ème Vice-Président

Maire de Lunel-Viel
Délégué à la préservation 
des ressources naturelles 

et à l’environnement

Jérôme Boisson
5ème Vice-Président
Conseiller municipal à 
Villetelle, Président de 

l’Office de tourisme 
Intercommunal 

Délégué au développement 
touristique

Robert Pistilli
11ème Vice-Président

Maire de Saint-
Nazaire de Pezan

Délégué aux finances

Les conseillers communautaires
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Le conseil de communauté

COMMUNES TITULAIRES CONSEILLERS SUPPLÉANTS

LUNEL 22 conseillers titulaires -

MARSILLARGUES 5 conseillers titulaires -

LUNEL-VIEL 3 conseillers titulaires -

SAINT-JUST 3 conseillers titulaires -

BOISSERON 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

CAMPAGNE 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

GALARGUES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

GARRIGUES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

SAINT-CHRISTOL 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

ST-NAZAIRE DE PÉZAN 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

SAINT-SÉRIÈS 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

SAUSSINES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

SATURARGUES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

VÉRARGUES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

VILLETELLE 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

En 2018

Conseils 
de communauté

8

 162

Délibérations 

 141

Décisions 
du Président

Il comprend 44 
membres

 répartis entre les 
15 communes 

du Pays de Lunel

Répartition des délibérations :

Culture, animation du territoire   16

Aménagement et dev économique     23

Finances     26

Soutien à la politique de la ville, insertion, 

enfance      24

Administration générale, personnel  44

Environnement, déchets   24

Transports     5

g

g

g

g

g

g

g

Les commissions
La Communauté de Communes
compte 6 commissions 
permanentes 

> La commission action sociale ;

> La commission développement 
   économique ;

> La commission environnement 
   et cadre de vie ;

 

> La commission finances  
  et moyens généraux ;

> La commission culture  
   patrimoine  et traditions ;

> La commission gestion des   
   déchets.

Culture, animation du 
territoire

Transports

Aménagement 
et développement 
économique

Administration 
générale,
personnel

Environnement
Déchets

Finances

Soutien à la 
politique de la 
ville, insertion, 

enfance



Création d’un 
Centre Intercommunal 
d’Action Sociale
Hébergement d’urgence

ACTION SOCIALE 
D’INTERÊT 
COMMUNAUTAIRE   

Collecte et traitement des 
déchets des ménages et 
déchets assimilés

DÉCHETS

Soutien aux animations 
Lecture publique

ACTION CULTURELLE

Soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d’énergie

ÉNERGIE

Instruction des permis 
de construire pour le compte 
des communes

POLITIQUE 
DU LOGEMENT 
D’INTERÊT 
COMMUNAUTAIRE

Création, gestion, développement et 
animation du Relais des Assistant(e)s 
Maternel(le)s
Accueils de loisirs sans hébergement 
extrascolaire et de type périscolaire pour 
le mercredi sans école

ENFANCE ET PETITE 
ENFANCE

LES COMPÉTENCES 
DE NOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Les nouveaux statuts de la CCPL ont été adoptés
lors du conseil de communauté du 27 septembre 2018

Création, aménagement 
et entretien de la voirie 
d’interêt communautaire

VOIRIE

Service de conduite en 
fourrière des chiens et chats 

errants

FOURRIÈRE

AIRE D'ACCUEIL
DES GENS 
DU VOYAGE
Aménagement, entretien et 
gestion des aires d’accueil 
des gens du voyage

RAPPORT D’ACTIVITÉS 201810

Construction, gestion, 
aménagement d’intérêt 
communautaire

ÉQUIPEMENTS 
CULTURELS ET 
SPORTIFS



Organisation des transports urbains,
bus des enfants, transport des personnes 
à mobilité réduite.
Actions en faveur de la mobilité sur 
le territoire et de la connexion entre 
les différents modes de transport
Pôle d’Echange Multimodal

Participation au financement de 
grosses réparations, d’extension ou de 
reconstruction des centres d’incendie et 
de secours sur le territoire DÉPLACEMENTS 

ET MOBILITÉ

Office de Tourisme, pôle œnotouristique 
Viavino, musée de site d’Ambrussum

PROMOTION TOURISTIQUECréation et gestion des zones d’activités 
économiques, soutien à l’innovation et 
à la création d’entreprises, ateliers relais, 
immobilier d'entreprises

ACTIONS DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Préservation des espaces naturels, 
éducation à l’environnement, 
sensibilisation des habitants

PROTECTION ET MISE EN VALEUR
DE L’ENVIRONNEMENT

PAYS DE LUNEL

CENTRE DE SECOURS GESTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET 
PRÉVENTION DES 
INONDATIONS

HORS GEMAPI

Aménagement d’un bassin ou d’une 
fraction de bassin hydrographique ;
Entretien et aménagement d’un cours 
d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y 
compris les accès à ce cours d’eau, à ce 
canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;
Lutte contre les inondations et la mer ;
Protection et restauration des sites, 
des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines

EMPLOI, FORMATION, INSERTION, 
ACCOMPAGNEMENT Concours à des actions de réduction de 

la vulnérabilité au risque inondation, 
à la gestion de crise et aux actions de 
développement de la conscience du 
risque

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2018 11

AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE

SCoT
ADS
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Le secrétariat général

En plus de la préparation des 
bureaux, conseils communautaires et 
commissions, le secrétariat général 
assure des missions supports (gestion 
des agendas, accueil téléphonique, 
du matériel, du parc de véhicules, et 
des salles de la CCPL) auprès de :
16 services internes :

Accueil
Appariteur 
Service Informatique 
Service Communication 
Service Culturel 
Ressources Humaines 
Service Finances 

Commande Publique 
Environnement et Transports 
Gestion des déchets 
Développement Economique 
Service Financements 
Application du Droit des Sols 
SIG 
Services Techniques 
Service Entretien 

5 services externes :
Médiathèque 
Ambrussum 
Enfance 

Centre Intercommunal d’Action 
Sociale CIAS
Pôle Entreprendre Via Innova 

Et 5 organismes partenaires :
Office de Tourisme OTSI 
Pôle Oenotouristique Viavino 
Mission Locale d’Insertion MLI 
PLIE Est-Héraultais 
Plateforme d’Initiative Locale PFIL 
 

Qui œuvrent pour offrir un service 
public de qualité. 

ADMINISTRATION

RESSOURCES HUMAINES

FINANCES

EUROPE 

CABINET 

COMMUNICATION OPÉRATIONNELLE
ET INSTITUTIONNELLE

TECHNIQUE ET ENTRETIEN 
DES LOCAUX

SERVICES TRANSVERSAUX
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DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

Création et aménagement des Zones 
d’Activités Economiques (ZAE)
Gestion du parc et animation

Pôle Entreprendre
Pépinière Via Innova

Agriculture
Système d’information 

Géographique (SIG)
Politique locale du commerce 

APPPLICATION
DU DROIT DES SOLS

Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT)
Aménagement

Application Droits des Sols 
et Conformité

Archives

POLICE
ENVIRONNEMENT

Gestion des 
dépôts sauvages

ENVIRONNEMENT
TRANSPORT

Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations (GeMAPI)

Plan Climat Air Énergies Territorial
 Transport intercommunaux

Cheminements doux
Pôle d’Echange Multimodal

Transport adapté PMR
Agenda 21

CULTURE 
 Convention culturelle

Mediathèque
Ambrussum

GESTION DES 
DÉCHETS

Prévention 
des déchets 

Territoire Économe 
en Ressources

ENFANCE 
ACTION SOCIALE

Accueil Loisirs Sans Hébergement
et mercredis sans école
Enfance, Petite Enfance

Relais Assistant(e)s Maternel(le)s
Centre Intercommunal 

d’Action Sociale

TOURISME
 Office de Tourisme

Activités de 
Pleine Nature (APN)

Viavino

TECHNIQUE
Entretien des Zones Artisanales

et Economique (ZAE)
Prêt de matériel

Parc des bacs déchets
Collecte des encombrants

Déchèteries
 Aire d’Accueil des Gens du Voyage

(AAGV)
Entretien et gestion des

équipements sportifs
Fourrière animale
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UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
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AU SERVICE DE PROJETS
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UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
AU SERVICE DE PROJETS

Budgets
Reprise du 

résultat 2017 
(en €)

Résultat 
2018 
(en €)

Résultat 
cumulé au 
31/12/2018

(en €)

Observations

Budget 
Principal

4 960 909,56 - 1 000 017,45 3 960 892,11
Financement des compétences générales, hors 

activités économiques et commerciales

Pôle
Entreprendre

49 926,52 25 916,70 75 843,22
Mise à disposition de locaux et accompagnement 

des jeunes entreprises

Hôtel
 d’entreprises

4 235,08 13 572,30 17 807,38 Location de bureaux bâtiment Athéna

Ateliers 
relais

565 132,16 186 504,42 751 636,58 Location et vente d’ateliers relais

ZAE 
Saint-Sériès

4 708,37 90 284,89 94 993,26 Aménagement de zone d’activités économiques

ZAC Petite 
Camargue

99 646,93 53 317,80 152 964,73
Aménagement de zone d’activités économiques et 

portage de bail à construction

Pôle 
oenotouristique

86 769,72 -13 435,90 73 333,82 Fonctionnement et entretien du site Viavino

ZAE Portes du 
Dardaillon

- 218 686,33 - 127 077,85 - 345 764,18
Aménagement de zone d’activités économiques. 

Le résultat correspond au financement des études, 
fouilles archéologiques et achat de terrains

Total 5 552 642,01 - 770 935,09 4 781 706,92

L’ensemble de ces comptes administratifs a été approuvé par le conseil communautaire du 28 mars 2019.

L’exécution de l’année budgétaire 2018 est venue 
confirmer le redressement de la santé financière de 
la Communauté de Communes, et en particulier de sa 
capacité d’investissement : 

4L’autofinancement s’est amélioré pour atteindre 
2,4 M€ (contre 2 M€ en 2017), 

4Aucun emprunt n’a été souscrit en 2018 pour financer 
l’investissement,

4Le volume d’investissement a atteint 4,4 M€, soit 3 
fois plus que l’année précédente.

Un budget principal et 7 budgets annexes qui expriment fortement la volonté d’investir pour le développement économique 
du territoire : 

Une capacité d’investissement retrouvée

FINANCES 

Les principaux enseignements de l’année budgétaire 2018
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L’évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement

Entre 2017 et 2018

Un volume d’investissement de l’ordre de 4,4 millions d’euros

La Communauté de Communes aura investi pour 4,4 M€ 
en 2018, soit 3 fois plus qu’en 2017, essentiellement dans 
les domaines suivants :

4L’environnement et la gestion des déchets pour les 
travaux de restauration du cours d’eau du Dardaillon et de 
la Viredonne, le projet de réhabilitation des déchèteries 
de Lunel et Marsillargues, ainsi que le renouvellement 
d’une partie du parc des bacs d’enlèvement des ordures 
ménagères et des composteurs,

4Les équipements structurants à travers le démarrage 
des travaux relatifs au Pôle d’Echange Multimodal de la 
gare de Lunel,

4La politique culturelle à travers l’achèvement du projet 
de réinformatisation de la médiathèque,

4L’aide au tourisme à travers l’aménagement du site 
d’Ambrussum (fouilles archéologiques et équipements),

4Le soutien aux communes membres à travers les 
fonds de concours attribués dans les domaines des 
déplacements doux, de l’offre de logement et de la 
préservation du patrimoine.

Un encours de dette qui se réduit 
L’absence de recours à l’emprunt pour financer l’investissement de la CCPL depuis plusieurs années entraîne 
mécaniquement une réduction de l’encours :

ENCOURS 
DE DETTE 
CCPL

4,5 %

Les recettes réelles 
de fonctionnement 
augmentent de 4,5 % 

3,1 %

Les dépenses 
réelles de 
fonctionnement 
augmentent de 3,1% 

3 284 014 €

4 417 426 €
4 093 330 €

31
déc
2014

3 755 051 €
3 524 205 €

31
déc
2015

31
déc
2016

31
déc
2017

31
déc
2018
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UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
AU SERVICE DE PROJETS

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
> 24 787 293,71 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
> 27 432 204,97 €

Le résultat de fonctionnement atteint 2,6 M€, et après 
remboursement du capital de la dette, l’autofinancement 
représente 2,4 millions d’euros.

Le résultat d’investissement atteint 1,3 M€, hors restes 
à réaliser.
Après prise en compte des restes à réaliser et reprise 
des résultats antérieurs, le solde global de clôture 
(fonctionnement + investissement) représente 0,4 millions 
d’euros.

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
> 5 942 003,57 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
> 4 626 022,72 €

La répartition des recettes et des 
dépenses de fonctionnement en 2018 (hors 
reprise du résultat antérieur) :

La répartition des recettes et des dépenses 
d’investissement en 2018 

 Fiscalité des ménages  11 492 392,00 €

 Fiscalité des entreprises  8 735 948,36 €

 Dotations de l’État  3 132 755,43 €

 Participation des usagers et remboursements divers 
2 063 297,44 €

 Subventions et participations des partenaires
 1 521 998,08 €

 Recettes diverses 485 813,66 €

 Gestion des déchets 8 199 991,40 €

 Reversement aux communes 4 434 552,00 €

 Reversement à l’Etat 3 120 508,00 €

 Services administratifs et moyens généraux
2 063 456,63 €

 Enfance 1 448 430,79 €

 Culture et patrimoine (médiathèque, Ambrussum, …) 

1 269 042,66 €

 Actions en faveur des personnes en difficultés et  insertion 

1 262 658,20 €

 Environnement et cadre de vie 1 116 770,32 €

 Tourisme et œnotourisme 694 979,10 €

 Développement économique 436 211,97 €

 Transports intercommunaux 344 258,53 €

 Aménagement du territoire et urbanisme 

222 722,19 €

 Frais financiers         136 385,71 €

 Charges diverses 37 326,21 €

 Reprise du résultat antérieur 4 960 909,56 €
 Dotations de l’État 557 071,18 €

 Subventions des partenaires 282 954,20 €

 Recettes diverses et exceptionnelles      141 068,63 €

 Transports intercommunaux 3 013 716,71  €
 Gestion des déchets 353 496,43 € 
 Culture et patrimoine (médiathèque, Ambrussum, …) 

333 571,28 € 
 Environnement et cadre de vie 316 893,25 €

 
 Remboursement de la dette 240 190,85 € 

 Services administratifs et moyens généraux 

158 372,26 € 
 Actions en faveur des personnes en difficultés et 

     insertion 149 616,87 €
 Développement économique 30 796,80 € 
 Divers 15 820,79 €
 Tourisme et oenotourisme 7 015,11 €
 Aménagement du territoire et urbanisme  5 616,00 € 
 Enfance 916,37 € 
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Nom de la commune

G a r r i g u e s

S a i n t - N a z a i r e  d e  P é z a n

B o i s s e r o n

C a m p a g n e

1

1

1

1

Assistance Rédaction de marchés ou DSP

Assistance pour la relecture de marchés ou DSP

Les groupements de commandes

La Communauté de Communes du Pays de Lunel a relancé 
son premier marché groupé conclu pour les fournitures 
courantes de bureau. 
> Les lots 1 et 2 ont été notifiés en date du 27 janvier 
2018.
> Le lot 3 a été notifié en date du 20 juin 2018.
> Le marché de prestations de « fourrière automobile » a 
été conclu jusqu’au 31 décembre 2018 (groupement de 
commandes).

COMMANDE PUBLIQUE, 
AFFAIRES JURIDIQUES, ASSURANCES

La dématérialisation de la commande publique, vers une administration 2.0

La Commission d’appel d’offres s’est réunie à huit 
reprises en 2018. Elle procède à l’attribution des marchés 
publics, se prononce sur leurs reconductions ainsi que sur 
les propositions d’avenants.

Les marchés publics pour le compte 
des communes

Pour l’année 2018, le service commande publique a 
poursuivi sa collaboration avec les communes dans le 
cadre de la mutualisation.
En 2018, 4 communes ont fait appel au service mutualisé 
de la commande publique afin de bénéficier d’une 
assistance dans la passation de leurs contrats.

Depuis le 1er octobre 2018, toutes les procédures 
d’achat supérieures à 25 000 € H.T sont nécessairement 
dématérialisées.
Le profil acheteur mutualisé permet aux entreprises de 
répondre aux marchés. 

Les marchés de la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel

Le service a compté deux agents de janvier à avril puis 
trois agents de mai à décembre 2018 avec l’arrivée d’une 
nouvelle responsable.

La nécessité de renforcer le service est justifiée par 
un nombre de marchés en progression, la gestion de 
la sinistralité de la collectivité, et l’accompagnement 
juridique des services pour une meilleure maîtrise des 
démarches et la sécurisation des procédures.

> 54 marchés passés en dessous des seuils européens. 
> 3 marchés à procédure formalisée. 

Focus sur les principaux marchés publics de 
l’année 

Renouvellement des marchés d’animations pédagogiques, 
d’insertion professionnelle, d’acquisition et de mise en 
place d’un portail documentaire pour l’ensemble des 
structures du réseau des médiathèques, de fourniture de 
bacs, de maintenance multi technique des bâtiments, de 
signalétique des Z.A.E...

Marchés
des communes

0

10

20

30

40

50

60

ÉVOLUTION DES PROCÉDURES 
2016 À 2018

Marchés inférieurs 
au seuil européen

Marchés
formalisés

2017

2018
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Les marchés d’assurance  
et leurs suivis

La Communauté de Communes du Pays de Lunel a son 
service assurance qui suit les contrats et fait le relai auprès 
des assureurs :
> Flotte Automobile : 14 sinistres 
> Dommages aux biens / responsabilité civile : 
14 sinistres 

Les affaires juridiques, une sécurité 
pour les communes

Tout au long de l’année, la Communauté de Communes 
apporte conseil et appui aux communes en matière 
juridique.

Pour l’année 2018, les dossiers suivants ont été suivis :
> Bilan du schéma de mutualisation
> Consultations juridiques

Les clauses sociales et solidaires

Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes 
s’engage à soutenir et à faciliter l’accès à des activités 
salariées pour des personnes en grande difficulté sociale 
et professionnelle à travers les clauses sociales.
L’engagement de la Communauté de Communes du Pays 
de Lunel en matière d’insertion se poursuit avec la volonté 
de favoriser le retour à l’emploi des personnes rencontrant 
des difficultés d’insertion avec par exemple, le marché 
des travaux du Pôle d’Echange Multimodal et le marché 
d’insertion de la Régie d’Emplois et de Services pour des 
prestations de collecte de dépôts sauvages, de collecte 
de cartons dans les commerces, de débroussaillage…
(Renouvellement) 

En 2018

heures
 d’insertion ont 
été réalisées 

16 614

L’engagement de la 
Communauté de Communes 
en matière d’insertion se 
traduit enfin à travers le 
financement du PLIE à 
hauteur de 67 500 € et 
de la Mission locale pour 
160 000 €. 

Débroussaillage à Saint-Christol par la Régie d’Emplois et de Services

UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
AU SERVICE DE PROJETS



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018 21

LES RESSOURCES HUMAINES

Des effectifs stables et de la transversalité

Agents 2015 2016 2017 2018

Catégorie 
A

12,83 % 13 % 
(19 agents)

13 % 11 %

Catégorie 
B

20,27 % 20 %
 (29 agents)

19 % 17 %

Catégorie 
C

66,89 %
67 %

 (94 agents)
68 % 72 %

Les effectifs

2014 2015 2016 2017 2018

200

150

100

La majorité des agents (69 %) a plus de 40 ans.

Évolution du nombre d’agents de la CCPL

162
148

155 151
161

Les faits marquants de 2018
Préparation du transfert de compétence des 
ALSH de la Ville de Lunel  

En application des décrets du 27 juin 2017 relatif aux 
dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans 
les écoles maternelles et élémentaires publiques et du 
23 juillet 2018 modifiant des définitions et des règles 
applicables aux accueils de loisirs, l’organisation de la 
compétence intercommunale « actions en matière de 
petite enfance et enfance » est modifiée. 
Ainsi, à la compétence ALSH extrascolaire, correspondant 
aux vacances scolaires, s’ajoute la compétence ALSH 
périscolaire pour les mercredis sans école.

La Ville de Lunel a souhaité rejoindre l’organisation 
mise en place au niveau intercommunal à compter du 
7 janvier 2019. 
5 agents en CDI et 5 emplois aidés employés par ODEL, 
prestataire de la Ville de Lunel, ont été concernés par ce 
transfert préparé en 2018. 
Les statuts de la Communauté de Communes du Pays 
de Lunel, ont été modifiés avec une entrée en vigueur 
au 7 janvier 2019.

Le déroulement des élections professionnelles

a ) L’élection des représentants du personnel au Comité 
Technique a eu lieu le jeudi 6 décembre 2018. 

b ) Les élections des représentants du personnel aux 
Commissions Administratives Paritaires (CAP)
L’organisation de ces élections est prise en charge par le 
centre de gestion au niveau départemental. 

c ) Les élections des représentants du personnel aux 
Commissions Consultatives Paritaires (CCP)
Le scrutin de 2018 a pour la première fois, dans la fonction 
publique territoriale, concerné l’élection des représentants 
des personnels contractuels aux commissions 
consultatives paritaires. 

En 2018

Nombre de fois 
où le Comité 

Technique s’est 
réuni en 2018  

2

Comité d’Hygiène 
et de Sécurité et 

des Conditions de 
Travail (CHSCT) 

s’est réuni en 2018  

1

158
emplois permanents

dont 116 fonctionnaires 

3
serViCes CiViques
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UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
AU SERVICE DE PROJETS

Formation 

313 jours de formation en 2018 définis autour des 4 axes 
prioritaires de la Communauté de Communes :

 PRÉSERVER la santé et garantir la sécurité des 
agents au travail.

 METTRE en œuvre des éco-gestes dans les 
activités techniques : chantiers propres, déchets 
d’activités, véhicules, bâtiments, énergie, eau, 
espaces verts, etc…

 DÉVELOPPER les compétences managériales des 
cadres et favoriser une politique de  bien-être au 
travail

 DÉVELOPPER les compétences métiers : 
actualisation et développement des compétences, 
maîtrise des outils informatiques, meilleure 
connaissance du droit et obligations des 
fonctionnaires, le suivi des nombreuses réformes, etc.

Rapport égalité hommes/femmes 2018

Le Plan d’action

4En faveur du personnel, la mise en œuvre du plan de 
prévention des RPS (risques psycho-sociaux), en appui 
avec un psychologue du travail du Centre de Gestion de 
l’Hérault permet d’anticiper des situations génératrices 
d’inégalités. 

4En matière de commande publique, le respect strict du 
règlement applicable aux marchés publics est préservé. 

4En matière de petite enfance, une attention particulière 
est apportée dans l’achat des jeux, l’organisation des 
activités et l’aménagement des équipements pour les 
établissements d’accueil des enfants et centre de loisirs 

afin de continuer à favoriser la mixité.

4En matière de culture, la CCPL est attentive aux 
initiatives concourant à favoriser l’égalité entre les femmes 
et les hommes. 

4En matière de sport, la CCPL poursuit la création 
d’équipements et sentiers de randonnée favorisant les 
pratiques et échanges pour tous. 

4Les transports intercommunaux du pays de Lunel 
évoluent et répondent à de nouveaux besoins (87 000 
passagers concernés par an). Ils sont empruntés aussi 
bien par des femmes que par des hommes.

4La réalisation du Pôle d’Échange Multimodal 
encourage la mobilité et favorise la proximité ; c’est un 
enjeu important pour le territoire puisque la mobilité 
est à la fois source de plusieurs contingences et de 
solutions : développement économique, déplacements 
professionnels, personnels, ludiques et touristiques, 
désenclavement, accessibilité, attractivité, accès aux 
services, commerces, administrations… et un enjeu 
important pour les personnes les plus fragiles sans moyen 
de locomotion qu’ils soient femmes ou hommes.
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Le prêt de matériel :
 
En 2018, 92 manifestations ont bénéficié de l’appui des 
services techniques en terme de prêt de matériel :

Boisseron 6 manifestations

Campagne 3 manifestations

Galargues 5 manifestations

Garrigues 1 manifestation

Lunel  4 manifestations

Lunel-Viel 12 manifestations

Marsillargues 7 manifestations

Saint-Christol 18 manifestations

Saint-Just 0 manifestations

Saturargues 3 manifestations

Saussines 2 manifestations

Saint-Nazaire de Pézan  2 manifestations

Saint-Sériès 4 manifestations

Vérargues  5 manifestations

Villetelle 5 manifestations

Intercommunalité et autres 20 manifestations

Les services techniques sont composés de 21 agents. 
Leurs missions, outre la maintenance des installations 
et des bâtiments intercommunaux, consistent à assurer 
de nombreux services au profit des communes et de 
l’intercommunalité (installation et prêt de matériel, 
livraisons, maintenance, entretien des locaux…). Ils 
assurent aussi la gestion du site de broyage et de la 
plateforme de compostage expérimentale. De début avril 
à fin novembre un agent effectue le débroussaillage avec 
une épareuse sur les petites communes du territoire.

LES SERVICES TECHNIQUES

une équipe polyvalente

Installation de stands d’informations et barnums
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> Ci-dessus : le site internet de la 
Communauté de Communes
> Ci-contre : le compte Instagram de la 
Communauté

La communication du Pays de Lunel accompagne les 
politiques publiques conduites par la collectivité et 
décidées par le conseil communautaire. Sa mission est 
de porter à la connaissance des habitants les différents 
enjeux, les décisions, les réalisations initiées sur le 
territoire par les élus. 
Au-delà de cette mission, elle joue un rôle important 
de service public pour contribuer aux changements de 
comportements en matière d’environnement, de santé, de 
vivre ensemble et touche à tous les domaines de la vie 
quotidienne.
Au Pays de Lunel, la communication est un vecteur de 
dynamisation du territoire. Grâce aux nombreux outils 
mis en place (le mag, le web, les réseaux sociaux, les 
newsletters…), elle peut faire écho aux nombreuses 
manifestations initiées par le tissu associatif,  les communes 
et par ses propres services. 

Les outils au service des communes et des 
habitants :

UNE COMMUNICATION PUBLIQUE, 
AU SERVICE DES PUBLICS

En 2018

sites internet 
(Ambrussum, 
médiathèque,

 Via Innova, Pays 
de Lunel, ALSH)

5

newsletters 
(éco, actus du 
territoire, PEM, 
Ambrussum, 

Viavino)

5

compte
Instagram 

Pays de Lunel 
(@pays2lunel)

1

pages Facebook 
(CCPL, 

Médiathèque, 
Ambrussum, 
Via Innova, 

Pôle Entreprendre)

5

Numérique

magazine 
mensuel

1

hors-série 
spécial PEM

1

PRINT & NUMÉRIQUE

Le Mag’, (à gauche) magazine mensuel de la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel et le hors-série sur le PEM (à 
droite) sorti en octobre 2018

25
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Pour aller plus loin

utilisateurs 
du site internet 
chaque année

59 000 

campagnes
d’e.mailing 

avec une moyenne 
de 1 000 

destinataires

86

fans sur la  
page Facebook 
du Pays de Lunel

au 31 déc 2018

1963

NUMÉRIQUE

créations de 
supports 
hors Mag 
(plaquettes, 

dépliants, affiches, 
flyers, etc…)

200

modèles 
différents de 

calendriers de 
collecte

13

Mag’ Pays de 
Lunel 

distribués au 
rythme d’un 

numéro par mois

255 000 

Print & numérique

Et toujours de nombreux imprimés pour promouvoir les 
animations du territoire : affiches, programmes, dépliants, 
flyers…. 

En plus du Mag’ et des déclinaisons numériques des 
opérations, le service communication aura créé et produit près 
de 200 outils de communication au cours de l’année 2018.

La médiathèque 
intercommunale
Une réserve centrale, mobile et accessible dans tout le Pays de Lunel.

Les collections sont réparties sur 3 niveaux.

Chaque étage dispose d’un point accueil pour orienter les visiteurs,
un accès Wifi (connexion internet sans fil) mis à la disposition des usagers 
inscrits et non-inscrits pour se connecter gratuitement à des services 
internet à partir de portable personnel.

Rez-de-chaussée
Pôle adulte
> Romans, policiers, science-fiction, théâtre, contes, poésie, 
documentaires, revues, livres audio, fonds régional
> Auditorium de 90 places
> Espace de travail et de lecture
> 3 ordinateurs pour la consultation (accès 30 min) + 1 poste de 
consultation du catalogue

Niveau 1
Pôle jeunesse
> Espace bébés, albums, fonds pédagogique, 1ers romans, contes, 
documentaires, théâtre, poésie, revues pour enfants
> Salle Heure du conte
> Espace convivial de lecture
> 1 poste de consultation du catalogue

Niveau 2 
Pôle musique, cinéma et multimédia
> DVD, CD, bandes dessinées adultes et jeunesse
> 3 ordinateurs pour la consultation (accès 30 min) + 1 poste de 
consultation du catalogue
> 15 ordinateurs pour les ateliers et la consultation 

Service coordination réseau        
Tél : 04 67 99 06 51

contact.mediatheque@paysdelunel.fr

Le Pays de Lunel c’est 

12 médiathèques
et bibliothèques 

à votre service

Rejoignez-nous sur facebook
Réseau Des Médiathèques Et Bibliothèques Du Pays De Lunel

Pôle Adulte

Pôle Jeunesse

Pôle Multimédia

La culture 
au Pays de Lunel

quand et où je veux 

LE
MODE

d’ EMPLOI

Henry Sarrazin, 
Vice-Président délégué aux actions 
culturelles et aux nouvelles technologies
Maire de Saussines

En 2018, le réseau des bibliothèques et 

médiathèques du Pays de Lunel prend un nouveau 

virage numérique. 

De nouveaux supports numériques vont être 

déployés  au fur et à mesure de l’année : des 

liseuses, des tablettes, des livres numériques pour 

satisfaire les lecteurs qui parfois se retrouvent en liste 

d’attente.

Ce nouvel élan voulu par la Communauté de 

Communes, permet de donner les moyens aux 

usagers, quels que soient leur âge ou leur commune, 

de s’approprier de nouveaux outils tout en étant 

accompagnés. Notre objectif est d’offrir un service 

similaire et performant dans toutes les bibliothèques 

et médiathèques du réseau.

L’accès au numérique permet à tous de ne pas rester 

éloignés de la culture et des nouvelles technologies. 

Je tiens à souligner que cette dynamique est possible 

grâce aux compétences et à l’implication des agents 

du réseau. 
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SITE ARCHÉOLOGIQUE ET MUSÉE

HORAIRES DU MUSÉE :
> Octobre à Décembre et Février à Mai  
Ouvert tous les jours 14h-17h30, sauf le lundi
> Juin et Septembre
Ouvert tous les jours 10h-12h30 / 14h-17h30, sauf le lundi
> Juillet et Août 
Ouvert tous les jours 10h-12h30 / 14h30-19h, sauf le lundi

Fermé le 1er novembre, le 25 décembre et le mois de janvier.
Site archéologique accessible en permanence

TARIFS DES VISITES GUIDÉES :
> Le site : 5€
> Le site et le musée : 6,50€
> Gratuité : enfants < 12 ans 
Tarifs réduits : 12-18 ans, étudiants, chômeurs, familles nombreuses, groupes > 10 personnes 

SITE ARCHÉOLOGIQUE ET MUSÉE
EN ACCÈS LIBRE ET GRATUIT ! 

> Espace détente (pique-nique) devant le musée

> Parking gratuit (voiture et bus)

À 7 km de Lunel, 35 km de Nîmes et 30 km de Montpellier
Par la RN113 : dans Lunel, prendre la direction Sommières, puis 
Villetelle, ensuite suivre les panneaux « Oppidum d’Ambrussum ».
Par l’A9 : prendre la sortie Lunel, suivre la direction Lunel, puis 
Villetelle, ensuite suivre les panneaux « Oppidum d’Ambrussum ».

A9

LUNEL

A9

sortie 27

N113

D6
10

VILLETELLE

MONTPELLIER

NÎMESPLAN D’ACCÈS

« Oppidum d’Ambrussum » - Chemin d’Ambrussum - 34400 Villetelle
Tél. 04.67.02.22.33

http://www.ambrussum.fr/ ambrussum@paysdelunel.fr

 facebook.com/Ambrussum/

Une expérience gallo-romaine à vivre

Conception et réalisation : service communication de la Communauté de Communes du pays de Lunel
Photos : Aspheries/OT Pays de Lunel /E. Perrin/ Caroline Poyer/Photographe34 - Février 2018

De gauche à droite : programmes pour la médiathèque et pour 
Ambrussum/plaquette générale de la médiathèque, ainsi que 
celle de présentation du site d’Ambrussum.

En 2018, la communication a travaillé avec les équipes sur le 
nouveau site internet du réseau des médiathèques

Ci-dessus, le calendrier de collecte 2018 à gauche et à droite,  
une plaquette sur le nettoyage au naturel dans le cadre de la 
prévention des déchets.

QUELQUES PRODUITS 

À UTILISER

Propriétés : 
nettoyant, désodorisant, 
adoucissant, abrasif, 
anticalcaire…

Où en trouver ? 
en grande surface, magasin de bricolage et 
magasin bio.

Sans dommage pour la santé et l’environnement, ses 
applications sont multiples, du fait de ses propriétés 
mécaniques et chimiques.  Il peut s’employer seul 
pour frotter, récurer une casserole brûlée, un évier, 
polir un métal. Ses qualités abrasives seront fonction 
de la quantité d’eau utilisée. Matière alcaline, 
champignons et bactéries meurent à son contact. 
Il évite également les dépôts de calcaire dans les 
machines, les sanitaires et le linge.

ou vinaigre d’alcool

Propriétés : 
dégraissant, désodorisant, détartrant, 

antiseptique, désinfectant.

Où en trouver ? 
en grande surface, magasin de bricolage 

(vinaigre ménager) et magasin bio.

Biodégradable à 100 %, il remplace de nombreux 
produits d’entretien. Il peut s’employer seul mais 
également dans de nombreuses recettes de produits 
maison. Anticalcaire par excellence, il est encore plus 
effi cace pour lutter contre le tartre quand il est chauffé 
ou dilué dans l’eau chaude. Il remplacera effi cacement 
votre assouplissant car il assouplit les fi bres des tissus 
et ravivera également les couleurs de votre linge. 
Son acidité crée un environnement défavorable aux 
bactéries lorsqu’il est employé avec de l’eau froide.  
Elle permet également de dégraisser les surfaces.

 Propriétés : 
 détachant, nettoyant.

 Où en trouver ?
  en magasin bio  
  principalement.

Il est conseillé de privilégier les produits en 
cube ou éventuellement, les paillettes de savon 
de Marseille. Sans colorant ni adjuvant de 
synthèse, c’est un produit économique. Il peut 
être utilisé pour nettoyer une tâche acide sur 
du carrelage ou pour l’entretien courant de la 
pierre ou du marbre. Il remplace également la 
lessive pour l’entretien du linge.

Propriétés : 
désinfectant, 
antiseptique, 

antimicrobien, 
antibactérien, 
antifongique.

Où en trouver ? 
 en pharmacie ou 

magasin bio.

Prisées pour leurs 
vertus « bien-être », les huiles essentielles sont 
également intéressantes dans le cadre de 
l’entretien de la maison. Elles sont composées d’une 
grande variété de molécules et ont des propriétés 
très diverses. Aussi, leur choix sera ciblé en fonction 
des besoins ; l’huile essentielle de tea tree a, par 
exemple, des propriétés antibactérienne, fongicide, 
parasiticide et antivirale.
Attention, elles sont naturelles mais pas 
inoffensives : il ne faut pas en abuser et à 
manipuler avec précaution.

Pas le temps de fabriquer vos 
produits d’entretien ? 

Choisissez des produits 
avec un écolabel 

Les écolabels distinguent des produits et des 
services plus respectueux de l’environnement. 
Leurs critères garantissent l’aptitude à l’usage 
des produits et services, et une réduction de 
leurs impacts environnementaux tout au long 

de leur cycle de vie.

Ces produits éco-labellisés sont vendus 
en grande surface ou dans des magasins 

spécialisés.

Pensez à utiliser des microfi bres à la place 
du papier essuie-tout et à proscrire les 

lingettes !

Plus de recettes : 
www.paysdelunel.fr

4 
bonnes raisons 

pour fabriquer ses produits d’entretien
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La page Facebook du Pays de Lunel

Programme des rencontresAVRIL À JUILLET 2018

386 avenue des abrivados - 34400 Lunel

VOS CONTACTSSUR LE TERRITOIRE DU PAYS DE LUNEL
Laurence Salvayre

04 67 71 68 15Lunel - Marsillargues - SaturarguesSaint-Sériès - Vérargues - Villetelle

Sylvie Marois
04 67 83 53 51Campagne - Galargues - GarriguesSaint-Just - Saint-Nazaire de Pézan

Violaine Matton
04 67 83 96 26Boisseron - Lunel - Lunel-VielSaint-Christol - Saussines

Reunions/conference en soiree  
pour les assistant(e)s maternel(le)s du territoire et les parents employeurs. Inscription 

auprès du RAM, à compter du 21 mars, uniquement par téléphone à partir de 9h.  

 

Projection debat 
DOCUMENTAIRE « L’ODYSSÉE DE L’EMPATHIE » en présence du co-réalisateur Mario Viana

MARDI 29 MAI À 20H - Salle Jean Valès à Lunel

// APRÈS-MIDI JEUXanimée par la ludothèque « Prêt à jouer » en partenariat avec le service enfance. 

Ouvert à tous
> Mercredi 2 mai de 15h à 17h  Espace MISTRAL à Boisseron
> Mercredi 6 juin de 15h à 17h  Salle ROUX à Lunel-Viel // PERMANENCES ADMINISTRATIVES Centre socio-culturel Louis Nicollin à Marsillargues

Dates à retenir pour ce trimestre : les mardis 29 mai et 26 juin 
Accueil public ouvert aux familles et/ou Assistant(e)s Maternel(le)s, 

avec ou sans rendez-vous de 16h à 18h, contact téléphonique : 04 67 71 68 15
Toutes ces infos sont disponibles sur www.paysdelunel.fr

ÉVÈNEMENTS

Les pique-niques de l’
Avant les grandes vacances, nous vous proposons de passer 

un moment convivial autour d’un pique-nique. Durant la 
matinée, des ateliers extérieurs seront mis en place pour 
les enfants : un parcours de motricité, des jeux d’eau, 
de transvasements… Ces temps seront partagés avec 
les professionnelles et les enfants des structures multi-

accueils et micro-crèches de certaines communes. 

> Boisseron : jeudi 21 juin (avec la micro-crèche de la commune)
> Lunel-Viel : mardi 5 juin (avec la micro-crèche de la commune)
> Marsillargues : mardi 12 juin (avec le multi-accueil) 
> St Christol : vendredi 29 juin à la plaine des sports
> St-Sériès : mardi 26 juin (avec le multi-accueil de Villetelle et Saint-Sériès)

> St-Just : lundi 9 juillet dans la cours de l’école 
(avec la micro-crèche de la commune)> Campagne, Galargues et Garrigues : mardi 19 juin (avec la micro-crèche de 

la commune)
> Saussines : lundi 25 juin (lieu à déterminer) 
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PROGRAMME DES VACANCES DE PRINTEMPS 2018
du 16 au 27 avril

DU PAYS DE LUNEL

À chaque vacance scolaire, le service communication réalise un 
programme pour les ALSH et tous les trimestres un programme 
pour la petite enfance.
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UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
AU SERVICE DE PROJETS

Dévelopement économique du territoire

INFORMATIQUE 

un parc stabilisé et sécurisé

Au 31 décembre 2018

postes 
informatiques 
en production

221

serveurs

7

Le parc est
réparti sur 15 
sites distants 

15

La Communauté de Communes dispose de : Projets marquants :

4Renouvellement du parc informatique de la 
médiathèque et de l’Office de Tourisme

4Refonte WiFi siège administratif, avec SSID unique
4Uniformisation des solutions de stockage et de 
sauvegardes

4Raccord en fibre optique du Pôle Entreprendre

demandes 
Valeurs ajoutée

Projets
(35 %)

248

demandes 
d’assistance

(37%)

262

demandes 
d’interventions 
(contre 637 en 
2017, et 635 en 

2016).
Soit une hausse 

de 8,87 %

699

demandes 
curatives

(28 %)

194
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LA STRATÉGIE EUROPÉENNE 2014-2020 
ET LA RECHERCHE DE FINANCEMENTS

Volet urbain : ATI Urbaine

La CCPL a répondu à un appel à projets de la Région pour 
être porteuse d’un dispositif de financement européen 
Approche Territoriale Intégrée volet Urbain et bénéficie 
ainsi de 3,2 millions de fonds FEDER (Fonds Européen pour 
le Développement de l’Economie régionale) mobilisables 
jusqu’en 2020 autour de deux axes stratégiques :

4Mobilité urbaine Multimodale Durable
4Revitalisation et Aménagement des quartiers 
    prioritaires

En 2018, l’état d’avancement de la programmation de ces 
fonds répond aux objectifs fixés puisque :

498 % des fonds destinés à la mobilité urbaine 
multimodale durable ont été mobilisés, soit environ 
2.5 M€ pour financer :

> Le volet études puis le volet travaux du Pôle 
d’Echange Multimodal de Lunel, 
> La partie cyclable et piétonne de la requalification 
de la RN113 pour ses tranches 1, 2 et 3.

481 % des fonds destinés à la revitalisation et 
l’aménagement des quartiers prioritaires soit 
environ 500 000 € en faveur des travaux de création 
de la place Louis Rey à Lunel ont été engagés.

Volet rural

Dans l’objectif de mener une politique d’aménagement 
coordonnée avec ses voisins, la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel travaille en partenariat avec 
le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Vidourle Camargue 
(PETR Vidourle Camargue). Au travers d’une même 
stratégie de développement rural interdépartementale 
pour coopérer elle bénéficie de dispositifs de financements 
européens.

Ce rapprochement a permis au Pays de Lunel de pouvoir 
se positionner essentiellement sur les programmes 
LEADER (Liaison Entre Actions du Développement de 
l’Economie Rurale) et FEDER (Le Fonds Européen de 
DEveloppement Régional)

Logos du FEDER

Sur le programme Européen LEADER (période 
2014-2020) :

L'enveloppe totale dédiée est d'environ 2,4 millions d'euros 
pour les 7 années de programmation et les 5 Communautés 
de Communes du GAL Vidourle-Camargue. Fin 2018, 
ce sont 21 projets du Pays de Lunel qui ont été ainsi 
accompagnés pour bénéficier de plus de 450 000 € de 
Fonds Européen pour le Développement Rural (FEADER) : 
4 projets d’entreprises privées, 11 projets de communes et 
6 projets de l’intercommunalité du Pays de Lunel. 

Les financements nationaux : 
poursuite de la politique de 
contractualisation

Toujours dans une logique de projet de territoire et 
sur proposition de l’État, la CCPL a signé un contrat de 
ruralité avec les Préfectures de l’Hérault, du Gard, le 
Conseil Départemental de l’Hérault et ses voisins de 
Vidourle Camargue pour accompagner la mise en œuvre 
de projets en cohérence avec le projet de territoire de la 
Communauté de Communes et les différentes stratégies 
locales. 
Ce contrat a été signé pour 4 années budgétaires. Pour 
2018, l’enveloppe de crédits acquise sur ce contrat en 
faveur de notre intercommunalité et de ses communes 
se monte à un peu plus de 850 000 € de crédit de 
l’État, auxquels s’ajoutent les contreparties régionales 
et départementales pour 8 opérations qui ont pu être 
financées sur 4 thématiques : 

4Accès aux services et aux soins

4La revitalisation des bourgs centres

4L’attractivité du territoire

4Les mobilités locales

2018 est également l’année de la contractualisation 
régionale :

4Contrat régional territorial porté par le PETR Vidourle 
Camargue

4Contrats Bourgs-centres avec un travail collaboratif 
entre les communes éligibles.
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2018, 
UNE NOUVELLE 

DYNAMIQUE 
POUR 

LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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En complément, la CCPL propose un régime d’aide dans 
le cadre des fonds Leader. 

Un partenariat de 3 ans avec la CCI a été signé en 
septembre 2018 pour formaliser les collaborations 
entre les 2 structures. 

Les 15 ans du Pôle Entreprendre 
ont eu lieu le 15 novembre 
2018 en présence des élus, 
des chambres consulaires 
et des entreprises. Depuis 
2003, 700 entreprises ont été 
accompagnées et 120 entreprises 
créées.

Cet évènement a été l’occasion de réaliser des travaux 
cofinancés par des fonds région Occitanie (20%) et 
européens (50 % de Feader). Ils ont permis d’installer la 
fibre, de réaliser une signalétique homogène, et de mener  
une réfection intérieure (sols, peintures, isolation). De 
nouveaux espaces ont été créés : coworking, des bureaux 
loués à la carte, une salle de formation rénovée.  

La BGE et la CCPL ont également signé une 
convention de partenariat de 3 ans assortie d’une 
enveloppe de 12 000 € de soutien en faveur de la 
création des entreprises (dont 6 000 € pour le Challenge 
Entreprendre). 

Une nouvelle action a démarré en 2017 et s’est 
poursuivie en 2018 : le challenge Entreprendre en Pays 
de Lunel organisé par BGE Pays de Lunel et soutenu par 
la CCPL. Pour l’édition 2017/2018, 15 porteurs de projet ont 
été accompagnés durant 7 mois avec 10 partenaires ; les 
lauréats sont :

catégorie Coup de Cœur E-dventure, balade à thème 
en trottinettes électriques ; 
catégorie Développement l’Instant Bocal, repas en 
bocaux faits maison, zéro déchets ; 

catégorie Emergence Le Magasin Pittoresque, atelier 
boutique du créateur Sébastien Simon. 

En 2018, la finale a eu lieu à Ambrussum ou chaque lauréat 
a reçu un chèque d’un montant allant de 1000 à 2 500 €. 

L’année 2018 a été marquée par la poursuite de la 
réorganisation du service Développement économique 
pour définir une nouvelle stratégie de dynamisation 
du tissu économique local. À ce titre, l’agriculture a été 
rattachée au service dans une logique d’inclusion de 
l’ensemble des filières économiques du territoire et de 
cohérence des actions.

Territoire dynamique et à dimension humaine, le Pays de 
Lunel a su allier urbanité et ruralité pour s’affirmer comme 
un espace économique légitime entre les métropoles de 
Montpellier et Nîmes.

Les axes de travail prioritaires

Actions fortes 

La Communauté de Communes a installé aux abords de ses 
zones d’activités, une signalétique homogène comprenant 
un totem pour signaler la zone, des jalonnements de 
rue et un plan de la zone avec la liste des entreprises. 
L’installation se terminera sur 2019. 
En 2018, la CCPL a mis en place, sur son territoire, un 
régime d’aide à l’immobilier d’entreprise, en complément 
du régime d’aide de la Région Occitanie. Instauré en 
novembre 2018, ce régime a pour but d’apporter une aide 
supplémentaire aux entreprises ayant des projets d’achat 
de terrain ou de local d’activités. 

FAIRE CONNAÎTRE ET RECONNAÎTRE 
LE TERRITOIRE localement et à l’extérieur 
pour consolider le tissu endogène et 
stimuler l’implantation exogène 

SOUTENIR LA CRÉATION D’ENTREPRISES 
ET D’ACTIVITÉS de tous types, y compris 
dans les quartiers prioritaires

CONFORTER LES FILIÈRES 
ÉCONOMIQUES fortes du territoire et 
animer des dynamiques inter-entreprises

ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT 
DES ENTREPRISES à tous les niveaux en 
devenant l’interlocuteur privilégié du tissu 
local

STRUCTURER LES RELATIONS entre 
le monde économique et les acteurs de 
l’insertion et de l’emploi pour faciliter 
l’accès à l’emploi

AXE 1

AXE 2

AXE 3

AXE 4

AXE 5

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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> Soutien à la création d’entreprises au travers du 
guichet unique d’accueil, d’accompagnement et de 

financement des projets de création-reprise d’entreprise 

4Participation aux comités d’octroi de prêt d’honneur 
portés par l’association Initiative Hérault Est  

24 créations ou reprises d’entreprise financées 
en 2018

4Copilotage avec l’association BGE Pays de Lunel 
du challenge « Entreprendre en Pays de Lunel » 

15 porteurs de projet et entrepreneurs 
accompagnés de manière renforcée pendant 7 mois. 

> Aide à la recherche de solutions d’implantation 
(locaux, foncier, pépinière Via Innova Pays de Lunel)

473 demandes traitées en 2018 : recherche de 
terrain 52 %, recherche de local/bureau 48 %, 32 % 
des demandes issues d’entreprises/porteurs de projet 
extérieurs au Pays de Lunel.

4Gestion de 22 locataires sur l’ensemble du parc 
immobilier privé de la collectivité 

4Démarrage des travaux de l’entreprise Portalp, 

4Cession de 2 ateliers à des entreprises artisanales, 
Hervé Event, activité traiteur et évènementiel, et 
France Expo, organisateur de salon immobilier

4Cession d’atelier relais à Marsillargues à 
l’entreprise Animo Concept, vente de matériels et 
produits animaliers 

4Cession d’une parcelle dans la ZAE Espace Lunel 
Littoral à l’entreprise Gachon, transporteur logistique  

> Aménagement, entretien et gestion des zones 
d’activités économiques intercommunales

4Gestion de 10 Zones d’Activités Économiques 

4Poursuite de la commercialisation des parcelles 
disponibles sur la ZAE Les Termes à St Sériès avec 

3 terrains attribués

4La ZAE Les Portes 
du Dardaillon 
entre Lunel et Lunel-

Viel se poursuit avec les études complémentaires, 
les diagnostics et fouilles archéologiques ; une 
réunion publique a été organisée dans le cadre de 
la concertation de l’aménagement de la zone le 14 
novembre 2018 
> Appui au montage de projets innovants ou à fort 
potentiel de développement au sein de l’incubateur/
pépinière Via Innova

455 porteurs de projet reçus en 1er RDV

47 conventions d’accompagnement signées dont 

2 intégrant un hébergement à la pépinière 

4Au global, 35 projets sous convention suivis sur 
l’année 2018 dont 11 hébergés dans les ateliers ou les 
bureaux de la pépinière

48 dossiers de demande d’aide financière montés 
pour le compte des entreprises accompagnées : 
400 000 € d’aide publique mobilisées dans les 
dispositifs régionaux  

491 % de pérennité à 3 ans, 82% à 5 ans et 

46 créations d’entreprises sur l’année 

47 dates de formations mutualisées 

> Animation du réseau économique et participation à 
des événements/concours

42 Club Pro du Pays de Lunel avec 60 participants :  
un relatif à l’économie circulaire dans le cadre de 
l’appel à projet « Territoire économe en ressources » 
chez Innotec et un sur la remise des prix du Challenge 
Entreprendre en Pays de Lunel par BGE, sur le site 
d’Ambrussum 

4Co-organisation du 16e Prix de la TPE avec 2 
lauréats territoriaux Coup de Cœur du Jury (Azur 
Habitat et Mon Coach Brico)

44 Matinales du Pôle Entreprendre : les petits 
déjeuners BGE Pays de Lunel suivis des rendez-vous 
experts (recruter dans les TPE-PME, les évolutions 
fiscales dans les entreprises et la RGPD, le droit à la 
formation des chefs d’entreprises et le recrutement en 
temps partagé) : 60 participants 

> Soutien à des structures dédiées à l’emploi, à 
l’insertion par l’activité économique et à la formation

4Intégration du Comité de Coordination Territorial du 
Service Public Régional de l’Orientation pour établir un 
diagnostic partagé du tissu socio-économique du Pays de 
Lunel et réfléchir au déploiement d’une offre de formation 
locale adaptée aux besoins et publics du territoire

4Participation aux comités techniques et de pilotage 
du PLIE (choix des opérateurs, suivi des actions, suivi 
budgétaire…)

4Participation au suivi technique des actions 
identifiées dans l’axe « Accès à l’emploi et à la formation 
Développement économique » du Contrat de Ville 
2015/2020
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Dans le cadre du partenariat entre la Communauté de 
Communes et la Chambre d’Agriculture de l’Hérault, 
6 Marchés de Producteurs de Pays à Viavino se 
sont tenus durant l’été : 11 vignerons et 8 agriculteurs 
mobilisés. 1 800 personnes sont venues déguster les vins 
et produits locaux.

De plus, comme chaque année, la CCPL a soutenu le 
Marché des Capitelles organisé par la commune de 
Saussines avec le soutien de l’association Dimanche 
Rando 34 : 500 participants, une dizaine de producteurs 
de Saussines et des villes voisines. Un marché qui va se 
rééditer en 2019. 

Dans le cadre d’action pour les scolaires, notamment   
« Un fruit pour la récré », la Communauté de Communes 
fait travailler les agriculteurs locaux (pommes, pêches, 
cerises, pruneaux, melons, etc) situés dans un rayon de 
10 km puis les redistribue les fruits à 3 500 enfants répartis 
dans 18 écoles tous les jeudis. (cf page 58)

UNE AGRICULTURE 
QUI CRÉE DU LIEN ET DE L’EMPLOI

En 2018, la Communauté de Communes a poursuivi son 
engagement dans le développement des circuits courts 
de distribution en soutenant les actions collectives des 
producteurs locaux.

Parmi elles, l’opération « De ferme en ferme » consiste 
en un week-end de portes ouvertes des fermes, le 
dernier week-end d’avril, au cours duquel les agriculteurs 
(vignerons, maraîchers, éleveurs…) proposent des visites 
gratuites et commentées. Les objectifs de l’opération sont 
multiples : faire découvrir le métier des agriculteurs, tisser 
des liens entre producteurs et consommateurs, montrer 
l’importance d’une agriculture durable et de qualité, 
présenter la richesse du territoire, développer les circuits 
courts… Débutée dans notre département en 2009, 
l’opération « L’Hérault de Ferme en Ferme » s’est enrichie 
chaque année de nouveaux circuits dont celui du « Pays 
de Lunel » dès 2011. 
« L’Hérault de Ferme en Ferme » a réuni, malgré la 
pluie 1 445 personnes sur les 7 fermes qui composent le 
circuit du Pays de Lunel. 

« Un fruit pour la récré »

Marché de Producteurs de Pays à Viavino

La chèvrerie des Cornues fait découvrir ses chèvres et les 
produits issus de ses élevages lors de l’opération « De ferme 
en ferme »

Le marché des Capitelles à Saussines créé en 2018
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TOURISME

L’Office de Tourisme du Pays de Lunel bénéficie 
désormais d’une communication touristique plus 
efficace grâce à des structures telles que le SPOOT 
Camargue, l’OT Montpellier Méditerranée Métropole, 
le PETR Vidourle Camargue qui mutualisent des moyens 
accrus à l’échelle d’un territoire plus vaste et plus pertinent, 
pour les destinations à plus de 3 heures de route. Ce qui a 
permis de nouvelles opérations promotionnelles.

L’OT mise sur des animations pérennisées en lien avec 
les évènements nationaux : 
Fête de la nature, Temps des jardins, Journées du 
patrimoine de pays et des moulins, Nuit des étoiles et Nuit 
de la chauve-souris, Journées du patrimoine.
Mais il a aussi mis en place des partenariats intéressants 
avec des associations locales : bourse aux plantes et aux 
graines, portes-ouvertes aux serres municipales, balade 
musicale du Canal de Lunel.

Deux incontournables désormais : les visites guidées 
théâtralisées qui progressent en notoriété et en 
fréquentation et les expositions à l’OT avec des artistes 
locaux sur des thématiques en lien avec le territoire.

Quelques données pour situer l’activité de 
l’Office de Tourisme : 

Qualité Occitanie/Sud de France et le renouvellement du 
classement de l’OT en 2e catégorie.

expositions

6

personnes 
accueillies

22 000

campagne 
d’image à 

Montpellier 
sur 26 faces

1

opérations 
hors les murs

25

labels obtenus 
et reconduits en 
2018, Tourisme 
et handicap sur 
les 4 handicaps

2

agenda qui 
recense plus de 
300 animations

1

Journées portes ouvertes des serres municipales à Lunel

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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Les moyens humains à temps plein 

5 salariés 
1 contrat saisonnier rémunéré à mi-temps sur 2 mois 
( juillet-août) et une stagiaire sur 2 périodes (du 20 février 
au 10 mars 2018 et du 17 avril au 05 mai 2018)

La fréquentation du site

Le Chiffre d’affaires global 

109 287 € TTC  

42016 :                         73 613 € TTC

42017 :                    95 795 € TTC 

42018 :                  109 287 € TTC 

Tourisme d’affaires

Viavino a accueilli environ 60 entreprises, structures 
ou associations en 2018 ainsi qu’une petite dizaine de 
particuliers pour des  séminaires  et  des  événements  
d’entreprise.

Les ateliers du goût

670 personnes environ ont pu assister aux 57 ateliers 
du goût proposés en 2018.

4TOP 1 (meilleure vente)  « Dans la peau du p’tit vigneron »                                                      
134 participants

« Secrets de la dégustation »                     126 participants
« Eveil des papilles »                                   117 participants
« Atelier Découverte »                                  74 participants
« Instant Vigneron »                                      63 participants
« Saveurs saisonnières »                              61 participants
« Visite de Viavino + Atelier Découverte »  50 participants
« Visite de Viavino »                                     38 participants

10e édition de la balade épicurienne : Verre en Vigne

Une centaine de participants réunis pour l’occasion.
9 domaines participants
Chiffre d’affaires  3 520 € TTC

Les vendanges pédagogiques

Les lundi 17 et mardi 18 septembre 2018, près de 
100 enfants, accompagnés de leurs enseignants et 
accompagnateurs, ont plongé au cœur des vignes du 
territoire pour des « vendanges pédagogiques ».

VIAVINO

Retour sur 12 mois d’exploitation de Viavino

La boutique

On y trouve environ 60 références en vin des 28  
producteurs (dont 2  caves coopératives) du Pays de Lunel. 

Le bar à vins

870 Pass Dégustation ont été vendus en 2018

Les « after-work » du bar à vin : 
« les Vins’dredis de Viavino »

Viavino propose une fois par mois, le vendredi soir, 
dans la Capitelle une soirée bar à vins, en présence 
de 2 vignerons du territoire, des planches de tapas 
(fournies par le Restaurant in situ Via Vino ou le traiteur 
d’Amélie), ambiance musicale avec la présence d’un DJ.

En 2018, l’évènement en soirée « les Vins’dredis de 
Viavino »  a rassemblé environ 100 participants chaque 
soir. 
8  dates programmées en 2018 
(contre 7 dates en 2017 et 2 dates en 2016)

Les évènements

45 expositions en 2018

42 représentations théâtrales

41 concert des internationales de la guitare

4L’Œnotrail, évènement sportif qui rassemble plus de 
    1 000 coureurs et marcheurs

4L’organisation d’un Marché de Noël conjointement à 
l’œnotrail.

Le partenariat avec la Chambre d’Agriculture

En 2018, Viavino a reconduit son partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture de L’Hérault, pour l’organisation de 
Marchés de Producteurs de Pays, intégrés dans les soirées 
évènementielles « les Vendredis de Viavino » :

46 dates au total sur juillet et août 

42135 verres (entrées) vendus sur les 6 soirées

4Environ 356 verres vendus par soirée

4En moyenne 600  à 800 personnes sur site par soirée

4Le Restaurant complet tous les vendredi soirs

4Plus de 4000 visiteurs sur le site pour cette période, 
seulement pour les soirées
Soit 10 675 € de Chiffre d’affaires TTC pour l’EPIC

 jours 
d’ouverture 
sur l’année

306

visiteurs 
environ

35 000

+ 30,13 %

+ 14,08 %



RAPPORT D’ACTIVITÉ 201836

Une année consacrée à la concertation 
avec les communes

Plusieurs réunions techniques, rencontres et ateliers avec 
les élus ont permis d’avancer sur le projet d’aménagement 
et de développement durables (PADD) et sur le document 
d’orientation et d’objectifs (DOO).

Un nouveau débat débat sur le PADD en Conseil 
Communautaire a eu lieu le 15 novembre 2018.

LE SCOT

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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APPLICATION DU DROIT DES SOLS

Urbanisme et droit des sols 

Instruction

Ce service mutualisé est mis à disposition des communes 
par le biais d’une convention sur la période 2016-2020. 
Des permanences sont assurées dans les communes tous 
les quinze jours sur rendez-vous.

En 2018, le service Application du Droit des Sols a instruit 
les autorisations d’urbanisme pour 11 communes.

Évolution du nombre de Permis 
de construire 

BOISSERON 18 19

GARRIGUES 6 11

LUNEL-VIEL 59 44

MARSILLARGUES 23 26

SAINT-CHRISTOL 15 11

SAINT-JUST 13 17

ST-NAZAIRE-DE-PÉZAN 2 3

SAINT-SÉRIÈS 4 11

SATURARGUES 17 6

SAUSSINES 6 9

VÉRARGUES 2 1

2017 2018
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Conformité

215 dossiers ont été pris en compte pour :

4Des contrôles de conformité à l’achèvement 
des travaux.

4Des demandes de rapports de constatation.

4Des PV d’infraction au code de l’urbanisme.

Répartition des dossiers  par commune :

 dossiers traités

543

 Certificats 
d’Urbanisme 
opérationnels

16

Déclarations 
Préalables

265

Permis 
d’Aménager

8

Permis de 
Construire

157

Autorisations 
de Travaux

6

 Permis de 
Démolir 

Modificatifs
Transferts

91

En quelques chiffres :
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Permis de construire 2017

Permis de construire 2018

BOISSERON 19

GARRIGUES 2

LUNEL-VIEL 57

MARSILLARGUES 52

SAINT-CHRISTOL 15

SATURARGUES 9

SAUSSINES 9

SAINT-JUST 30

SAINT-NAZAIRE 6

SAINT-SÉRIÈS 11

VÉRARGUES 5
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Proposés de 
décisions de 

non opposition 
à la Déclaration 
d’Achèvement et 

de Conformité 
des Travaux

 (DAACT)

137

Proposés de 
décision de mise 

en demeure

42

Procès-Verbaux 
d’infraction 
au code de
l’urbanisme

8

Déclarations 
d’Achèvement et 

de Conformité 
des Travaux

(DAACT) 
irrecevables

15

Rapports 
de constatation

17

Résultats du traitement des dossiers :

Répartition par résultats

64 %
Non opposition

2 %
Procès Verbaux

19 %
Mises en 
demeure

8 %
Rapports

7 %
Irrecevabilités

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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PEM

MOBILITÉ
FAIRE BOUGER 

LES LIGNES
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PÔLE D’ECHANGE MULTIMODAL

Encourager la mobilité, favoriser la proximité

La question de la 
mobilité et des 
différents modes de 
déplacements constitue 
un enjeu majeur pour 

le développement de notre territoire. Depuis plusieurs 
années, des efforts importants ont été effectués avec les 
transports intercommunaux, le renforcement des voies 
cyclables, l’amélioration du réseau routier. La réalisation du 
Pôle d’échange multimodal (PEM) de la gare de Lunel vient 
donner une nouvelle dimension à notre action. C’est un projet 
structurant pour tout le Pays de Lunel. Grâce à l’engagement 
de l’ensemble des partenaires financiers (CCPL, Région 
Occitanie, Europe, Département de l’Hérault, Ville de Lunel, 
Etat, SNCF), le PEM permettra de renforcer le positionnement 
de la gare au cœur du Pays de Lunel, en améliorant son 
accessibilité.

Après une première phase consacrée aux études préalables, 
les premiers travaux pour déplacer et réorganiser les activités 
ferroviaires impactant le projet se sont terminés au début 
de l’année 2018. Il s’agit des travaux dits de « libération 
des sols » : débroussaillage, déboisement, dépose des 
caténaires, travaux de voie, libération des voies côté Rotonde 
et reconstitution des voies trains parc au nord de la Gare le 
long des voies existantes. Les anciens logements situés sur 
le parvis bas ont été également démolis. Ainsi, les travaux du 
Pôle d’Echange Multimodal de la Gare de Lunel ont pu se 
poursuivre et prendre une toute autre ampleur.

En 2018, lancement de la première 
tranche de travaux

Le parking Nord

Dès le mois d’avril 2018, le parking nord a été fermé. Les 
équipes ont procédé à la démolition des murs donnant sur 
l’avenue Louis Abric et le chemin de la Pierre Plantade, 
préfigurant les nouveaux accès au futur parking depuis ces 
rues. Au cours de l’été, les terrassements généraux ont été 
réalisés dont ceux qui ont permis de créer un vaste bassin 
enterré destiné à stocker les eaux pluviales. Les travaux 
ont ensuite débuté pour construire la future rampe pour 
les personnes à mobilité réduite menant au tunnel d’accès 
aux quais. Construit en parallèle des voies, ces travaux font 
l’objet d’une attention particulière et d’un suivi permanent. En 
suivant, sont venus la pose du réseau d’arrosage, les travaux 
de bordures, les travaux d’éclairage, les aménagements 
paysagers puis les travaux de chaussée. Cet espace pourvu 
d’un parking de 145 places aménagées et gratuites a été 
ouvert le 8 avril 2019. 

La zone des parvis et la rue de Verdun

Fermée depuis le 4 juin 2018, la rue de Verdun a fait l’objet 
de profonds changements. Très rapidement, des travaux 
se sont engagés : enlèvement des arbres, démolition des 
trottoirs et du mur de soutènement, dévoiements de réseaux, 
terrassements... Le parvis de l’ancienne gare, au débouché de 
l’avenue Victor Hugo a été totalement dégagé laissant place 
à une généreuse plateforme de 2 000 m². La mise en œuvre 
des escaliers menant à la gare a également démarré au 
cours de l’été 2018 avec la création des fondations des pieux 
jointifs. La construction de cet ouvrage s’est poursuivi jusqu’à 
l’automne. Des travaux de terrassement se sont poursuivis 
afin de régulariser les branchements des réseaux (eau, 
électricité, gaz). Cela a nécessité notamment la fermeture du 
tunnel de la rue de la Pierre Plantade dès septembre 2018. 
Bien que les contraintes techniques imposent à rebâtir des 
murs pour soutenir le parvis de la gare, sa conception a fait 
une part belle aux interconnections entre la partie haute et 
basse. La mise en place d’un ascenseur rend le parvis haut et 
le bâtiment voyageurs accessibles depuis la rue de Verdun. 
Une attention particulière a été portée au bâtiment dit de 
l’ancienne gare. Désormais au cœur d’un aménagement 
qualitatif, sa façade, ses menuiseries et ses escaliers ont été 
rénovés..

Chemin de la Pierre Plantade

Rue de Verdun
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Au sud, la deuxième phase se prépare 
déjà

Au sud, les aménagements de la halte routière et du 
parking sud constitueront la 2e grande phase des travaux. 
La large bande qui sépare le parking actuel des voies de 
chemin de fer est entrée en travaux dès la fin 2018 pour 
laisser place début 2020 à un parking de 355 places et 
une halte routière. Afin de mettre en sécurité le secteur situé 
au-dessus du parking sud, des clôtures ont été posées le 
long des voies SNCF. Cela a permis d’isoler et de sécuriser 
cette zone permettant ainsi la démolition de l’ancienne halle 
marchande dès décembre 2018.

Un mandat de travaux confié à LRA

La Communauté de Communes du Pays de Lunel est maître 
d’ouvrage du projet. Par délibération en date du 31 mars 2016, 
la CCPL a confié à la Société Publique Locale « Territoire 34 » 
un mandat pour la conduite des études préalables et pré-
opérationnelles. En vue de la phase « réalisation du projet » et 
après consultation, la CCPL a décidé de confier un nouveau 
mandat pour le suivi et la réalisation des travaux à la Société 
Languedoc Roussillon Aménagement (LRA), notifié le 30 
novembre 2017. Certains contrats devant être poursuivis au 
cours en phase réalisation, plusieurs avenants de transferts 
ont été rédigés et soumis au vote du Conseil dont le transfert 
du marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’étude et à la 
réalisation des travaux du PEM approuvé le 1er février 2018

L’attribution des marchés de travaux

Par publication d’un avis d’appel public à la concurrence en 
date du 1er août 2017, une consultation a été lancée en vue 
de la passation du marché de travaux pour l’aménagement 
du PEM, selon la procédure concurrentielle avec négociation. 
Les Conseils de Communauté du 1er février puis du 31 mai 
2018 se sont prononcés favorablement à l’attribution des lots 
suivants :

4Lot 1 (Voirie – réseaux – ouvrages) : au groupement 
RAZEL-BEC, EIFFAGE, MIGMA, ALLEZ pour un montant de 
5 793 357,94 € H.T

4Lot 2 (aménagements paysagers) : à l’entreprise POUSSE 
CLANET pour un montant de 195 105,78 € H.T

4Lot 3 (serrurerie) : à l’entreprise URBAN NT pour un montant 
de 489 348,10 € H.T toutes tranches confondues

4Lot 4 (démolition des annexes de l’ancienne gare 
et désamiantage préalable) : à l’entreprise HORIZON 
DEMOLITION BTP pour un montant de 30 325,72 € H.T

4Lot 5 (accompagnement travaux) : à l’entreprise AXIMUM 
pour un montant de 521 202,70 € H.T

Pour rappel, dans le cadre des marchés de travaux, 
3 258 heures d’insertion ont été intégrées en coordination 
avec le PLIE.

Démolition de l’ancienne halle marchande

Vue d’ensemble sur le chantier du PEM (décembre 2018)

Un agent engagé dans le cadre du chantier d’insertion du PEM
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Le financement bouclé par conventionnement 
avec l’ensemble des partenaires
L’engagement de la phase travaux du PEM a nécessité 
l’établissement de plusieurs conventions de financement 
dont l’une lie la CCPL à la Région Occitanie Pyrénées 
Méditerranée, le Département de l’Hérault et la Ville de 
Lunel : cette convention a été approuvée par le Conseil de 
Communauté en date du 1er février 2018.

Un petit-déjeuner en gare, à la rencontre des 
usagers
Le 20 septembre 2018, les équipes du PEM sont venus en 
gare rencontrer les usagers. L’occasion de présenter le 
projet, répondre aux questions des utilisateurs quotidiens et 
entendre les problèmes rencontrés.

Des mesures pour améliorer le stationnement 
provisoire pendant les travaux
En coordination avec la Police Municipale de Lunel, nous 
avons procédé à l’enlèvement de plusieurs véhicules qui 
semblaient être à l’état d’abandon, ce qui a permis de libérer 
quelques places de stationnement tant convoitées. Sur la 
première partie du parking, les emplacements autorisés 
ont été matérialisés au sol. Des panneaux ont été ajoutés 
demandant aux usagers de se garer correctement pour 
ne pas entraver la circulation. La partie la plus à l’ouest du 
parking a été débroussaillée et nettoyée afin de l’élargir et 
de trouver plus d’aisance pour stationner. En complément, 
la Communauté de Communes a obtenu l’usage temporaire 
d’un terrain derrière les anciens entrepôts « Cardell » pour en 
faire un parking supplémentaire de 60 places. Accessible 
depuis l’avenue Louis Abric, il sera opérationnel jusqu’à la fin 
des travaux (2020).

32,6%
PAYS DE LUNEL

3 030 000 €

24,1%
EUROPE

2 240 000 €

15,9%
RÉGION 
OCCITANIE
1 480 000 €

0,8%
SNCF

Gares et connexions
70 000 €

0,8%
VILLE DE LUNEL

75 000 €

2,9%
ÉTAT
272 500 €

20%
DÉPARTEMENT 
DE L’HÉRAULT 
1 860 000 €

2,9%
SNCF
Réseau
272 500 €

Ouverture du parking provisoire derrière les entrepôts Cardell

Occupation du parking Sud en attendant l’ouverture de celui 
au Nord de la gare

De nombreux TER relient Lunel à Nîmes et Montpellier
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Informations

4Des informations sont régulièrement relayées dans 
le magazine de la Communauté et par le biais d’une 
newsletter spécifique. Des courriers et des tracts ont été 
distribués aux riverains pour les informer des travaux.

4Un hors-série « Spécial PEM » a été édité en octobre 
2018 et distribué dans toutes les boites aux lettres du Pays 
de Lunel

4Des reportages photos ont été régulièrement assurés 
sur le terrain.

4Un présentoir installé en gare pour afficher toutes 
informations relatives aux transports intercommunaux du 
Pays de Lunel

Les chiffres clefs du projet

coût total 
chantier PEM

9,3
M€

d’espace pour 
ce projet

3,35
ha

partenaires 
institutionnels

9

tonnes d’acier

140

km de réseaux

9

50 030 000 m3 
de terrassement

Pour aller plus loin

de revêtements 
de surface en 

bétons

6 700 
m²

920 000 m²
d’enrobés

arbres plantés

150

arbustes

6 500

+ de 60 000
heures de travail (dont 3 258 
heures de clauses sociales)

À terme : 77 TER/jour 
et 8 lignes régulières de transport

Enrobage du parking Nord
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LES TRANSPORTS INTERCOMMUNAUX 
DU PAYS DE LUNEL

Depuis son lancement en 2010, le réseau des transports 
intercommunaux n’a cessé de s’adapter à de nouveaux 
besoins. En 2017, de nouveaux véhicules sont rentrés 
en circulation permettant de répondre aux nouvelles 
demandes et de réajuster les horaires. Malgré une année 
2018 marquée par d’importants travaux qui ont impacté 
les habitudes des usagers, la fréquentation des transports 
intercommunaux a augmenté de + 14% ; une hausse 
observée sur toutes les lignes notamment celles du nord 
du territoire qui ont vu l’arrivée justifiée de véhicules de 
plus grandes capacités.

En quelques chiffres 

4La ligne 1 intra Lunel rassemble 51 % des usagers pour 
laquelle les arrêts « République » et « Portes de la Mer » sont 
les plus plébiscités.

4Ce sont les lignes 4 et 5 qui ont subi la plus nette 
augmentation puisque le nombre de passagers a plus que 
doublé, passant de 7 809 en 2010 à 19 801 en 2018. Sur ces 
lignes, la Gare de Lunel est la destination privilégiée 
pour 70 % des usagers.

4Sur l’ensemble du réseau, une complémentarité avec les 
lignes régulières Hérault Transport.

Une journée pour (re)découvrir les 
transports intercommunaux du Pays de 
Lunel

Grande opération nationale, la Journée du transport 
public s’est tenue le samedi 15 septembre 2018 à 
l’occasion de la Semaine européenne de la mobilité. Ce 
jour-là, les transports intercommunaux du Pays de Lunel 
étaient à l’honneur. A cette occasion, la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel et Hérault Transport ont offert 
la possibilité de découvrir ou redécouvrir gratuitement les 
transports intercommunaux... un bon moyen de laisser sa 
voiture au garage et de prendre de nouvelles habitudes 
dès la rentrée.

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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UN SERVICE VERS LES PLAGES PENDANT L’ÉTÉ

POUR UN SERVICE DE TRANSPORT 
ENCORE PLUS ADAPTÉ

Au cours de l’été 2018, les navettes vers les plages de 
La Grande Motte ont permis à 9 401 passagers (8 055 
passagers en 2017) d’emprunter ce service mis en place 
par Hérault Transport, 7 jours sur 7 et offrant 4 dessertes 
par jour depuis Lunel et de nombreuses possibilités de 
correspondance avec les autres communes avec les 
transports intercommunaux.

Le Groupement pour l’Insertion des Personnes 
Handicapées Physiques du Languedoc Roussillon 
(GIHP-LR) propose depuis mai 2010, un Service de 
Transport Adapté, sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Pays de Lunel, afin de faciliter les 
déplacements des personnes à mobilité réduite.

Les témoignages toujours exprimés confirment son utilité 
sociale et soulignent son apport en termes de mobilité 
pour faciliter la citoyenneté. Sur le plan quantitatif, depuis 
sa création, l’aide à la mobilité a connu une progression 

notable de son activité compte tenu de la qualité de 
l’efficacité des outils mis en œuvre. Le service est orienté 
dans la prise en charge de personnes présentant une 
dépendance importante. Une grande majorité des 
utilisateurs (78,7 %) sont des personnes en fauteuil roulant 
ou atteintes de cécité (16,4 %).

L’activité était en recul en 2017 mais marque une 
nette augmentation depuis juillet 2018 avec plus de 
100 déplacements par mois. Au total, 1 108 déplacements 
ont été assurés en 2018 (903 en 2017).

1€ le trajet 
avec la carte 10 voyages,

1,60€ le billet 1 voyage
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DÉPLACEMENTS DOUX, CRÉER UN MAILLAGE DE 
PISTES CYCLABLES AMÉNAGÉES ET SÉCURISÉES 

SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

Depuis plusieurs années, la Communauté de 
Communes a mis en œuvre une politique de soutien au 
développement des déplacements utilitaires c’est-à-dire 
les déplacements du quotidien. Cette aide aux communes 
prend la forme d’un fonds de concours « aménagements 
cyclables ». L’objectif principal est de créer un maillage de 
pistes cyclables aménagées et sécurisées sur l’ensemble 
du territoire. Afin de poursuivre cet accompagnement, 
la CCPL a organisé le 07/02/18 une demi-journée sur 
le thème des mobilités douces à l’attention des élus et 
techniciens locaux, en apportant, avec le soutien de la 
DDTM 34 et du CEREMA, des éléments méthodologiques 
et techniques sur les obligations réglementaires récentes, 
ainsi que des exemples de mise en œuvre.

Un soutien financier apporté 
aux communes pour soutenir les 
aménagements cyclables

Depuis 2011, 5 fonds de concours, disposant chacun 
d’un montant de 100 000 €, ont permis de soutenir plus 
de 10 km d’aménagements cyclables sur le territoire. Au 
total, le Pays de Lunel compte 30 km d’aménagements 
cyclables avec plusieurs projets portés par les collectivités 
(communes / CCPL / Conseil Départemental).

En 2018, la Communauté de Communes a soutenu les 
aménagements cyclables des communes de Boisseron 
(phase 3 de l’aménagement de l’avenue Frédéric Mistral : 
29 635,34 € accordés), Lunel (liaison cyclable au sud du 
rond-point du Maréchal Juin : 22 970 € accordés), Lunel-
Viel (aménagement de l’avenue du Parc, de la Poste à 
l’Hôtel de Ville : 19 735 € accordés) et Saint-Just (piste 
cyclable avenue des Lauriers : 27 659,66 € accordés).

Repères 2017

Accordés par la CCPL 
aux aménagements 

cyclables des 
communes

400 K€

de pistes cyclables 
subventionnées par 
la Communauté de 

Communes

+ de 
11 km

Schéma 
intercommunal 

de déplacements 
doux

1

Projet de voie 
verte de Lunel à 

Marsillargues

1

Création d’une piste cyclable le long  de la RN 113

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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AU PLUS PRÈS 
DES CITOYENS
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LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Créer des ponts intergénérationnels 
et proposer des évènements qui génèrent du lien social

2016 2017 2018

Occupation Saint-Christol 334 89* 167

Occupation Saussines 212 308 272

Occupation Marsillargues 229 917 591

15 personnes/familles ont été hébergées durant l’année 
2018 dans les logements d’urgence intercommunaux.Dont 
6 personnes victimes de violences intrafamiliales.

Évolution du taux d’occupation des 
« appartements de secours » de 2016 à 
2018

* Logements partiellement inoccupés du fait de travaux

Repères 2018
Activation du dispositif de mise à l’abri 
des personnes victimes de violences

Nuitées

521

Mises à l’abri de 
personnes victimes 
de violences, dont 
4 via le protocole 

d’urgence

10

Accompagner les allocataires du RSA

En 2018, ce sont 760 personnes qui ont 
été suivies par le CIAS dans le cadre du 
RSA (dont 457 sous contrat). La durée 
moyenne d’un Contrat d’Engagement 
Réciproque est de 6 mois.
Âge moyen des personnes 
accompagnées au CIAS : 44 ans.

Fréquentation du CIAS

personnes 
reçues sur

rendez-vous

1 932

dossiers sociaux 
instruits

352

personnes reçues 
sur l’année

2 021

personnes reçues 
sans rendez-vous

89

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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LE RELAIS D’ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S (RAM)

Le RAM anime tout au long de l’année, des ateliers, des rencontres pour 
favoriser les échanges entre assistants, parents et enfants.

Les animations en direction des 
assistants maternels

4214 séances d’animations de type ateliers d’éveil, 
musique, éveil corporel, lecture, spectacles : en moyenne 
7 assistant(e)s maternel(le)s et 15 enfants par ateliers

410 réunions/soirées à thème, 115 présences 
assistants maternels

En 2018
4Le RAM participe à l’action Réseaux d’Écoute, 
d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) 
sous la forme d’après-midi jeux sur le territoire. Partenariat 
service Enfance / Ludothèque. 

Le RAM en 2018, c’est :

Maisons 
d’assistant(e)s 
maternel(le)s

5

nouvelles 
personnes 

agréées dans 
l’année

10

Assistant(e)s 
maternel(le)s, 

235 en activité soit 
744 places

272

Enfants 
accueillis

702

Échanges 
« assistants 
maternels » 
(rdv, visites, 
téléphone)

951

Échanges 
« familles » 
(rdv, visites, 
téléphone)

1 159
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L’ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (ALSH)

Les ALSH du Pays de Lunel, ce sont :

4des structures d’accueil mixte (maternel et primaire) 
à Saint-Just, Saint-Christol & Villetelle, Marsillargues, 
Lunel-Viel et Villetelle.

4une structure primaire destinée aux séjours 
Môm’en’séjours

4Une capacité d’offre d’accueil de 402 places (160 en 
maternelle, 206 en primaire et 36 places « séjour »)

En 2018, les accueils de loisirs du Pays de Lunel ont 
enregistré 13 435 journées enfants (progression 
de 14 % comparé à 2017) avec une moyenne de 260 
enfants accueillis par jour (sur l’ensemble des structures 
intercommunales) pendant les vacances scolaires. 

En période estivale, en pleine activité, 326 enfants ont 
été accueillis sur la journée du mardi 17 juillet 2018.

La mutualisation des moyens 

4matériel : 4 minibus partagés entre les différents 
organisateurs d’accueils de mineurs (enfance et 
jeunesse) du territoire

4humain : une équipe pédagogique composée 
de 25 agents de la Communauté de Communes 
permanents (titulaires et contractuels) plus 18 
agents des communes mutualisés. Cette équipe  est 
renforcée par des saisonniers. 

FRÉQUENTATION
 ESTIVALE DES ALSH

+ 8 %

Les équipes des ALSH

Rencontres intercentres des ALSH du territoire

LE PAYS 
DE LUNEL
EN ACTION
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La mission de coordination petite 
enfance intercommunale 

Elle est mutualisée au profit des communes de Boisseron, 
Marsillargues, Saint-Christol, Saint-Just, Saint-Sériès, 
Saturargues Saussines, Vérargues, Villetelle et du SIVOM 
enfance & jeunesse.
L’objectif est d’accompagner les projets dans le domaine 
de la petite enfance autour de 6 établissements ou 
services petite enfance (crèches, micro crèches, RAM).
Cette mission s’articule autour de différents axes :

4Accompagnement des familles en recherche d’un 
mode d’accueil petite enfance (400 familles)

4Suivi des équipes d’encadrement (34  agents), et 
développement de projets pédagogiques

4Suivi financier et  institutionnel des structures 
d’accueil 

4Développement d’un projet intercommunal autour 
d’objectifs et projets communs

La mission de Coordination Périscolaire

10 communes coordonnées : Boisseron, Saussines, 
Saint-Christol, Saint-Just, Lunel-Viel, Vérargues, 
Saturargues, St-Sériès, Villetelle et Marsillargues.

La Communauté de Communes du Pays de Lunel 
dispose un service de bus à l’attention des écoles 
élémentaires et des centres de loisirs du Pays de Lunel. 

De septembre 2017 à juillet 2018, 339 sorties (322 sorties 
en 2016/2017) ont été assurées par le bus des enfants. 
Les sites les plus desservis sont le centre équestre de Saint-
Just (50 sorties), l’accrobranche – Tyroliane (34 sorties), le 
cinéma Athénée (32 sorties), la piscine municipale de Lunel 
(32 sorties), Ambrussum (27 sorties), le centre équestre du 
Dardaillon (24 sorties), la médiathèque intercommunale (19 
sorties), les petits pins (14 sorties), la salle Georges Brassens 
(14 sorties), l’arboretum (12 sorties), et les services techniques 
de Lunel (10 sorties). 48 sites différents ont été desservis. Le 
service est apprécié des écoles et des centres de loisirs. Son 
activité devient intense dès le mois de mars et les sorties de 
plein air. Le fonctionnement en régie l’autorise à s’adapter à la 
demande et à optimiser les déplacements.

ENFANCE, PETITE ENFANCE, 

LE « BUS DES ENFANTS » 
EMMÈNE LES ÉCOLES ET LES CENTRES DE LOISIRS 

À LA DÉCOUVERTE DU PAYS DE LUNEL

1645 enfants sont scolarisés dans ce périmètre 

4Selon les sites, 80 % à 100 % des enfants scolarisés 
utilisent les services d’accueil périscolaire.

4Au-delà du besoin de garde lié aux activités 
professionnelles des parents, les TAP marquent 
toujours un intérêt significatif dans l’offre de loisirs 
proposé aux enfants pour les communes à 4 jours 
et demi. 

4Participation active aux différents Projets Éducatifs 
De Territoire (PEDT).

4Proposition d’animations en direction des 
Accueils de Loisirs Périscolaires (ALP) avec 
l’appui de ressources intercommunales : spectacles 
organisés par le service culturel et à la médiathèque, 
collaboration avec le service déchets et mise en 
place d’actions de sensibilisation sur le gaspillage 
alimentaire.

4Mutualisation de moyens (personnel et matériel).

Pour certains déplacements, la Communauté de 
Communes offre également la possibilité aux écoles 
de prendre les transports intercommunaux. Certaines 
d’entre-elles n’hésitent plus à prendre le bus pour se 
rendre à la médiathèque intercommunale. 489 titres ont 
été délivrés au cours de l’année scolaire 2016/2017.

Repères 2018

sites 
desservis sur le 
Pays de Lunel

48

sorties réalisées sur 
le Pays de Lunel au 

cours de l’année 
scolaire 2018/2019

339

Les équipes des ALSH
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Cette hausse de fréquentation s’explique par des 
animations très régulières et diverses contribuant à faire 
d’Ambrussum un lieu patrimonial vivant et dynamique, 
apprécié tant par les familles du territoire que par les 
visiteurs de passage lors des périodes touristiques.

En 2018, 43 % de la fréquentation du musée était ainsi 
associée à une activité proposée par l’équipe du musée 
(+ 23 % par rapport à 2017). Cela signifie que presque la 
moitié des visiteurs du musée vient pour suivre une activité. 
C’est donc la programmation qui permet de toujours 
maintenir et augmenter la fréquentation. 

Quelques chiffres :

Temps fort de l’année et grands projets : 

Via domitia 360°

Une installation de 12 vidéo 
projecteurs transformait  
l’accueil en un bureau 
d’archéologues où la 
construction de la route 
romaine était expliquée par 
des animations. Plongés 
dans cet espace immersif, 
les visiteurs ont été séduits 
par l’utilisation des nouvelles 
technologies !

AMBRUSSUM 
UNE AUGMENTATION RÉGULIÈRE DE FRÉQUENTATION

Pour l’année 2018, on enregistre une hausse de 4 % des visiteurs par 
rapport à 2017, soit un total de 17 450 visiteurs accueillis dans le musée et 
32 024 visiteurs comptabilisés sur le site grâce aux bornes de détection.

Ce projet était aussi le premier test de la salle 360° qui 
sera installée en 2019 dans l’auditorium afin de transformer 
cette salle en espace de projection immersif, notamment 
pour une visite guidée virtuelle du site archéologique pour 
les personnes à mobilité réduite. 

Un public scolaire conquis

Pour la première fois, le 
planning de réservation 
de l’accueil des 
scolaires était complet 
de septembre à juin. 
L’équipe a reçu 3 000 
élèves, tous les mardis, 
jeudis et vendredis de 

l’année, ce qui représente une hausse de 61 % de la 
fréquentation par rapport à 2017.
C’est un long travail d’information, de partenariat 
avec l’Académie et les écoles du territoire mais aussi 
l’élaboration d’une offre d’activités complète et diversifiée, 
qui nous a permis de nous démarquer des « grands géants 
de la romanité » de la région, en travaillant sur des thèmes 
différents: initiation à la fouille archéologique, frappe de 
monnaie, utilisation d’outils de géomètres romains etc. 

La découverte du forum romain

Depuis 2016, les fouilles 
archéologiques ont 
repris sous la direction 
de Maxime Scrinzi. 
Dès le chantier de 2016, 
les vestiges mis au 
jour laissaient penser 
qu’un véritable forum 

romain pouvait se cacher sous la garrigue d’Ambrussum. 
Les campagnes de 2017 et 2018 ont permis d’approfondir 
la connaissance de cet espace, situé au sommet de 
la colline et ont confirmé l’aménagement d’un centre 
monumental sous l’influence romaine : un véritable 
forum. 
La presse qui a largement couvert l’évènement (presse 
locale, radio, TV) et le public ont manifesté un vif intérêt 
pour ces dernières découvertes.
Et les services de l’État, au vu de l’intérêt des découvertes, 
ont validé un programme de fouille triennal (2019-2021) . 

participants 
pour 

l’évènement 
« L’Omelette 

pascale » 

910

participants
pour  « L’An 

VII »  (soirée de 
reconstitution 

historique)

907

enfants ont 
participé 

aux ateliers 
individuels 

des périodes 
de vacances 

scolaires

730

participants aux 
« Journées du 
Patrimoine » 

507

accueil des 
scolaires sur 
l’année civile 

(de la 
maternelle au 

collège)

3000

enfants 
des centres de 

loisirs accueillis
sur l’année 

civile

550
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LA MÉDIATHÈQUE QUI DIFFUSE DANS LES COMMUNES 
GRÂCE AU RÉSEAU

Quelques chiffres :

abonnés inscrits

9 147

documents 
disponibles 
dans tout le 

réseau

159 182

transactions 
de documents 
via la navette 
documentaire

22 866

prêts 
en 2018

dans tout le 
réseau

243 462

prêts 
à la 

médiathèque

204 533

prêts 
dans tout le réseau 
hors médiathèque 
intercommunale

38 929

abonnés
à la médiathèque
intercommunale

5 212

abonnés
dans les bibliothèques 

du réseau

1 337

Dont 6 549 usagers actifs, c’est-à-dire ayant effectué au 
moins un prêt dans l’année

Et 2 598 personnes ayant une inscription en cours de 
validité sans avoir emprunté de documents : elles ont 
utilisé d’autres services du réseau (multimédia, animations, 
ateliers, formations …)

Les animations

8 913 personnes (7 654 en 2017) ont participé à des 
actions proposées par l’équipe de la médiathèque et les 
structures du réseau

4Dont 2 811 sur les temps forts des actions jeunesse

4Dont 1 793 sur les actions petite enfance 

4Multimédia :
> 881 participants aux ateliers tout public
> 3 003 connexions sur les postes publics de la 
médiathèque
> 499 connexions Wi-Fi

Le nombre d’emprunteurs est plutôt à la baisse, mais 
le nombre d’usagers de l’ensemble des services est en 
progression. Cette tendance s’inscrit dans la mutation 
qui s’opère dans les médiathèques au niveau national, 
où l’usager ne vient plus seulement pour emprunter des 
documents mais aussi pour participer à des ateliers, 
assister à des spectacles ou des conférences, se former…

Atelier robotique à la médiathèque intercommunale
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LA CULTURE EN 2018

LE FONDS DE CONCOURS PATRIMOINE

Les partenariats 

Chaque année, la collectivité est soucieuse d’aider 
financièrement les associations du territoire pour leurs 
manifestations culturelles. Elle s’inscrit en tant que 
partenaire sur des festivals comme : Traversées, Un Piano 
sous les arbres, Jazz à Lunel, Total Festum…
Elle est également présente au côté des associations 
comme Les ATP Lunel, l’École de musique de Lunel, l’Art 
de Thalie, Les Mains savantes, Les Amis de la Baragogne, 
sur des évènements spécifiques ou leur programmation 
annuelle.

Que ce soit à travers les spectacles, la musique, les 
festivals, le cirque ou le théâtre, la Culture se diffuse 
largement sur le Pays de Lunel. 
Ce sont plus de 41 représentations qui ont été offertes 
gratuitement par la Communauté de Communes sur 
l’ensemble des 15 communes du territoire en 2018 (contre 
33 en 2017).
Sur le réseau des médiathèques, dans les écoles ou les 
EPHAD, les animations culturelles sont proposées chaque 
année à des publics variés. 

L’objectif est de faire entrer la culture le plus possible 
dans la vie des citoyens ; car la culture est ce qui nous 
rassemble, ce qui forme notre goût, nous apprend à voir 
et à entendre.

 personnes par 
représentation 

concernant 
les spectacles 

enfants (en 
moyenne)

65

personnes par 
représentation 

concernant 
les spectacles 

adultes et 
tout public (en 

moyenne)

134

En chiffres :

Le service Culture de la Communauté de Communes a 
organisé 41 représentations sur le territoire en 2018 qui 
ont été vus par 4100 spectateurs de tous âges (ce chiffre 
est en très forte augmentation par rapport à 2017 : 2673 
spectateurs). 

Depuis plusieurs années maintenant, un fonds de 
concours patrimoine a été créé afin de préserver et 
valoriser le patrimoine historique et architectural des 
communes du Pays de Lunel.   
En 2018, la Communauté de Communes a ainsi aidé 
financièrement 3 communes membres pour leur projet :

4LUNEL mise en valeur et protection du beffroi de l’Église 
Notre Dame du Lac : 12 545,60 €

4MARSILLARGUES réaménagement de l’Hôtel de ville : 
14 000 €

4LUNEL-VIEL valorisation du domaine du château : 
6 000 €
Montant total de ces aides : 32 545,60 €

Le festival Un Piano sous les arbres

L’église Notre-Dame du Lac à Lunel
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UNE DÉMARCHE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
POUR IMAGINER DEMAIN

Patrimoine, vivre-ensemble, développement 
économique, mobilité et énergie sont les axes majeurs 
du projet de territoire de notre Communauté de 
Communes. Un consensus s’est détaché autour de 
la volonté de structurer et renforcer le Pays de Lunel, 
autour des grandes idées du développement durable : 
l’économie, l’environnement et la solidarité.
 
Ainsi, la Communauté de Communes du Pays de Lunel 
a souhaité s’engager dans l’élaboration d’un Agenda 
21 local. Elle s’est également inscrite dans les réseaux 
départementaux et régionaux qui réunissent toutes les 
collectivités engagées. Concrètement, cette démarche 
doit aboutir à un programme d’actions répondant aux 
enjeux du développement durable, adapté à la collectivité 
qui le porte. Pour en arriver là… plusieurs étapes sont 
incontournables : un diagnostic partagé avec la population, 
des orientations portées par les élus et un plan d’actions 
cohérent qui sera suivi et évalué.
 
À travers la mise en place d’un Agenda 21, il s’agit 
également de poursuivre et valoriser les efforts déjà 
engagés par la Communauté de Communes. Programme 
d’éducation à l’environnement, schéma de déplacements 
doux, chantier d’insertion, économie circulaire, démarche 
éco-responsable des services, construction de bâtiment 

à Haute Qualité Environnementale et Bâtiment Basse 
Consommation, gestion optimisée des déchets, 
engagement de l’ensemble des communes du Pays de 
Lunel dans la démarche zérophyto… Si de nombreuses 
actions ont d’ores et déjà été lancées d’après les enjeux 
de développement durable, une phase de diagnostic et 
de mobilisation interne a été initiée en 2017 et rendue en 
mars 2018.
 
La phase de concertation a été lancée en 2018 : tous les 
citoyens ont été invités à participer afin de contribuer à la 
réflexion sur l’avenir du Pays de Lunel. Quatre dates pour 
partager, se parler. Quatre dates pour construire l’Agenda 
21 du Pays de Lunel et imaginer demain ensemble.
 

4 ateliers pour imaginer demain

> Atelier « Mobilité et énergie » le 11 avril 2018 à l’Espace 
Castel à Lunel
> Atelier « Vivre ensemble sur le territoire de demain » 
le 16 mai 2018 à Marsillargues
> Atelier « un patrimoine à préserver » le 30 mai 2018 à 
Ambrussum
> Atelier « quelles activités économiques pour le 
territoire de demain ? » le 20 juin 2018 à Vérargues

Les affiches de la campagne Agenda 21
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L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT, 
ÇA COMMENCE DÈS L’ENFANCE

Depuis plus 10 ans, la Communauté de Communes 
développe des actions d’éducation, de sensibilisation 
à l’éco-citoyenneté pour accompagner ses politiques 
environnementales. Du geste citoyen de trier et recycler 
ses déchets, ces actions éducatives portent également sur 
la réduction des déchets à la source, le compostage et 
le jardin à l’école, les économies d’énergie, le cycle de 
l’eau et enfin l’agriculture et l’alimentation. Des animations 
sont menées en classe avec les interventions du CPIE 
APIEU et de LABELBLEU, associations spécialisées dans 
l’éducation à l’environnement, et complétées par le prêt 
de supports pédagogiques, des visites de sites... Les 
efforts sont concentrés sur les écoles élémentaires, du CP 
au CM2.

Un programme complet d’éducation à 
l’environnement

Au cours de l’année scolaire 2017/2018, 197 ½ journées 
d’animations ont été réalisées. Au total, ce sont 1 299 
élèves sur 3 941 élèves scolarisés de 51 classes différentes 
qui ont bénéficié des animations tous lots confondus (soit 
32 % des enfants scolarisés sur le territoire). Au total, 
ce sont 14 établissements scolaires qui ont bénéficié 
d’animations et /ou de visites de sites.

 Communauté de Communes, Éducation 
Nationale : un engagement commun

La Communauté de Communes et l’Éducation 
Nationale partagent des objectifs communs en matière 
d’éducation au développement durable. Et il a été 
convenu pour plus d’efficacité et de cohérence que 
nous œuvrions conjointement afin de développer des 
projets pédagogiques ambitieux. Nous sommes donc 
aux côtés des enseignants pour proposer un programme 
d’animations conforme aux aspirations de l’Éducation 
Nationale et bien ancré dans la vie de ce territoire. Ce 
programme est ainsi conçu comme un accompagnement 
aux démarches engagées par les enseignants dans le 
cadre de projets de classe ou d’école.

Repères 2018 

élèves 
de 51 classes 

différentes 
sensibilisés

1 299

demi-journées 
de sensibilisation 
à l’environnement 

en classe

197

des enfants 
scolarisés 
concerés

32 %
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OBJECTIF ZÉRO PHYTO ! 

Depuis 2017, l’usage des produits phytosanitaires est 
interdit sur les espaces verts et les voiries. Cette obligation 
qui s’est imposée aux collectivités, a nécessité de s’adapter 
et d’anticiper. Par souci d’organisation, la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel a pris les devants dès 2015 
avec le lancement d’un Plan intercommunal d’amélioration 
des pratiques phytosanitaires et horticoles, le PiAPPH, 
soutenu financièrement par l’Agence de l’Eau et le FEDER. 
Cette initiative a permis d’accompagner l’ensemble des 
15 communes du Pays de Lunel vers un changement des 
pratiques.

Au-delà du cadre purement règlementaire, il s’agissait 
également :

> de s’inscrire dans un objectif global de réduction 
des pollutions diffuses pour une reconquête de 
la qualité de l’eau et des milieux : l’un des enjeux 
prioritaires sur les bassins versants de l’étang de l’Or 
(SYMBO) et du Vidourle (EPTB Vidourle).
> Et de préserver la santé de tous : celle de la 
population et des agents techniques !

Elus locaux, services municipaux et intercommunaux… 
l’élaboration de ce Plan nous a tous mobilisés ! Une 
année a été nécessaire pour accompagner les communes 
vers l’élaboration de plans d’actions adaptés à chacune 
sur la base d’un diagnostic exhaustif des pratiques.

Mettre en œuvre une politique de gestion des espaces 
verts plus respectueuse de l’environnement implique 
une autre façon de penser, d’aménager et d’entretenir 
le territoire qui doit se traduire par la mise en place 
d’un programme d’actions sur plusieurs années allant 
de la conception des espaces, au plan de gestion 
différenciée, en passant par le développement de 
solutions alternatives. Très vite, une grande majorité des 
communes sont rentrées dans une démarche zéro phyto 
en adoptant de nouvelles pratiques et ainsi prouvant que 
le passage au zéro pesticide était possible.

Pour parvenir à un résultat optimal, il est nécessaire de 
faire adhérer tous les acteurs du territoire à la démarche. La 
Communauté de Communes a également accompagné ces 
changements par plusieurs actions de sensibilisation : guide 
de l’élu, affichage, conférence, projection débat, concours 
photo…

Après 2 années de suivi et d’assistance aux communes, le 
PiAPPH intercommunal s’est terminé en décembre 2018. 
Cette étude est globalement très satisfaisante :

> Une collaboration soutenue de tous les acteurs 
avec des temps de rencontre et d’échanges entre 
les communes, élus et agents, et les partenaires 
techniques de l’opération.
> Une dynamique collective qui a engagé la 
Communauté de Communes et l’ensemble de ses 
communes.
> Un plan animé par une équipe dynamique et à 
l’écoute des problématiques locales.
> Des engagements tenus : plus de 600 000 € 
investis par les communes et la Communauté sur les 3 
prochaines années pour être à la hauteur de l’enjeu !
> Et enfin des résultats probants ; la réhabilitation de 
nombreux espaces verts le prouvent.

REPÈRES 2018

> 1 étude pour accompagner les communes et la 
Communauté
> Étude, formation, communication : une démarche 
mutualisée
> Des plans d’action validés en 2017
> Un territoire engagé dans le changement des 
pratiques.

Les communes de Garrigues (à droite) et Saint-Sériès (à gauche) toutes deux labéllisées « Terre saine »
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UN FRUIT POUR LA RÉCRÉ : 
72% DE PRODUITS LOCAUX

La Communauté de Communes 
accueille les communes de la Région 
Occitanie engagées dans la Charte 
« Objectif Zéro Phyto » 

Pour cette 4e session de labellisation, 134 communes et une 
Communauté de Communes ont été distinguées pour leur 
engagement dans l’arrêt des pesticides le 29 novembre 
2018 dans les arènes de Lunel. Organisée par la FREDON 
Occitanie, en partenariat avec la Ville de Lunel, la 
Communauté de Communes du Pays de Lunel, le SYMBO 
et l’EPTB Vidourle, cette journée a été accompagnée d’un 
salon des alternatives aux pesticides où des agents de 
collectivités étaient présents pour témoigner de leurs 
astuces « zéro phyto » (matériels, expositions, stands 
d’échanges d’expériences…).

Plusieurs niveaux d’engagement sont labellisés et ont 
été accordés aux communes du Pays de Lunel le 29 
novembre 2018. Il s’agit de Galargues, Lunel, Lunel-Viel, 
Saint-Just et Saint-Sériès.

LABEL « Zéro Phyto dans nos communes »

Niveau 1 
Toutes les communes du territoire 
sont au-delà du niveau 1

> Réalisation d’un Plan d’action vers le Zéro phyto.
> Mettre en œuvre les préconisations du plan depuis au 
moins 1 an.
> Sensibilisation des agents des services techniques, et/
ou des élus concernés.
> Communication 1 fois par an envers les administrés.

Mise en place par la Communauté de Communes du 
Pays de Lunel depuis 2012 avec le soutien de l’Europe, 
l’opération « Un fruit pour la récré » consiste à une 
distribution de fruits de saison et de proximité dans les 
écoles élémentaires participantes.

Au cours de l’année scolaire 2017-2018, 17 écoles soit 
3 150 enfants ont bénéficié tous les jeudis d’un fruit (21 
distributions). Plus de 8 tonnes de fruits ont été distribués 
dont 57 % de fruits locaux issus du territoire (pommes, 
cerises, abricots, pêches, melons…) et 52% en Agriculture 
Biologique.

Au cours de l’année scolaire 2017 / 2018 :

> 18 écoles inscrites à l’opération soit 3 500 enfants
> 57 % des produits locaux
> 52 % de produits Bio.
> Budget : 13 790,67 € soit environ 4,5 € par enfant/an.

Niveau 2 
labellisation 2018 Lunel 

> Zéro pesticide (hors exceptions) sur les espaces verts 
et voiries.
> Communication 2 fois par an envers les administrés.
> Sensibilisation spécifique des jardiniers amateurs.
> Sensibilisation des agents des services techniques, et/
ou des élus concernés.
> Concertation sur la conception et l’entretien de 
nouveaux aménagements, ou la réhabilitation d’anciens 
espaces.

Niveau 3 
labellisation 2018 Galargues et Lunel-
Viel 

> Zéro pesticide (hors exceptions) sur tous les espaces 
publics.
> Organisation d’une journée de communication grand 
public.
> Sensibilisation des gestionnaires privés d’espaces 
collectifs (résidences, campings, bailleurs sociaux, …).

LABEL « Terre saine »
Labellisation 2018 Saint-Just et 
Saint-Sériès.

Garrigues, Marsillargues, Saint-Nazaire de 
Pézan, Saturargues, Saussines et Vérargues 
labellisation antérieure à 2018

Suppression totale des pesticides et anti-mousses sur 
tous les espaces publics qui relèvent de la responsabilité 
de la collectivité qu’ils soient gérés en régie territoriale ou 
par un prestataire de service externe, depuis au moins 1 an.

dans nos villes et villages

dans nos villes et villages

dans nos villes et villages



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018 59

LA PERMANENCE ESPACE INFO ÉNERGIE POUR 
AIDER LES HABITANTS À MAITRISER LEURS FACTURES 

D’ÉNERGIE

Une information claire et objective sur les économies d’énergie et les 
énergies renouvelables.

L’Espace Info Energie porté par l’association GEFOSAT a 
pour objectif de sensibiliser et d’informer le grand public 
gratuitement et de manière objective sur l’efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables. Cette action 
est confortée par les engagements pris dans le cadre du 
Grenelle de l’Environnement et contribue à atteindre les 
objectifs français en matière de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre.

Il apporte notamment un service de proximité aux 
habitants du Pays de Lunel en assurant une permanence 
à la Communauté de Communes depuis 2004. Sa 
mission première est de proposer aux particuliers 
des conseils et des solutions concrètes pour mieux 
maîtriser leurs consommations d’énergie (chauffage, 
isolation, éclairage...) et recourir davantage aux énergies 
renouvelables : solaire, géothermie, biomasse...

Lors des permanences 2018, 40 contacts ont été pris 
sur le territoire du Pays de Lunel dont 19 rendez-vous 
personnalisés pour apporter des conseils adaptés aux 
projets des particuliers. Des actions complémentaires se 
sont également déroulées sur le territoire :

> Une chronique mensuelle dans le Mag’

> Intervention de l’EIE le 11 avril 2018 pour une 
consultation citoyenne autour de l’énergie dans le 
cadre de l’Agenda 21 organisé par la CCPL

> Animation d’un ciné-débat le 12 octobre 2018 
autour de la transition énergétique et du film « Power 
to change » dans la cadre de la fête de la science pour 
les étudiants du lycée Victor Hugo (80 participants)
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UN TERRITOIRE ÉCONOME EN RESSOURCES

En 2018, l’accent a été mis sur l’amélioration des performances de tri

4 objectifs identifiés

La Communauté de Communes a signé un nouveau 
contrat d’objectifs avec l’ADEME le 1er janvier 2018 pour 
une durée de 3 ans, afin de mettre en place une politique 
d’économie circulaire. Concrètement, il s’agit de réduire 
les quantités de déchets, améliorer le tri tout en impliquant 
les acteurs du monde économique et de l’économie 
sociale et solidaire.

23 actions font partie du programme et sont 
subventionnées par l’ADEME par le biais d’une aide 
forfaitaire annuelle.

Emballages Ménagers Recyclables

Un suivi de la qualité des emballages ménagers 
recyclables collectés en porte-à-porte est effectué par les 
deux ambassadeurs du tri. Grâce à ce minutieux travail 
de sensibilisation et de communication, le taux de refus 
s’établit à une moyenne de 13,45 % sur les 18 derniers 
mois, alors qu’il était de 25 % en 2016.
En 2018,  1043 foyers ont eu leurs bacs scotchés pour un 
défaut de tri : 870 administrés ont été rencontrés afin de 
corriger ces erreurs. Les personnes absentes reçoivent les 
outils de communication dans leurs boites aux lettres.

Déchèteries

Afin d’améliorer les performances de tri en déchèterie où 
se concentre le plus gros des tonnages, trois volontaires 
en Service Civique ont été recrutés au 1er octobre 2018, 
pour une durée de 8 mois.
Ils ont pour objectif de sensibiliser les usagers 
(professionnels et particuliers) au tri et à la réduction des 
déchets en déchèterie : différence entre inertes/gravats et 
déchets non recyclables et non incinérables, amélioration 
de la qualité des déchets verts et comment les réduire…
Ce sont ainsi 1772 administrés qui ont reçu ces messages 
de sensibilisation. 

Formation

Une formation interne a été dispensée à 28 agents du 
service gestion et prévention des déchets afin de les 
impliquer dans la nouvelle démarche initiée avec l’ADEME. 
Cadre règlementaire des déchets, chiffres clés de la 
production en France et dans le Pays de Lunel, politique 
« déchets » menée de la Communauté de Communes, 
actions du service et visites de sites étaient au programme 
de cette action sont les sujets qui ont été abordés dans 
cette formation.

4RÉDUIRE 
les déchets 
ménagers 
et assimilés
 (hors gravats) 
de 3 %

4METTRE EN 
PLACE DES 
SYNERGIES 
entre 10 
entreprises

4AMÉLIORER 
le taux de 
recyclage des 
déchets

4RÉDUIRE 
LES DÉCHETS 
VERTS de 
10 kg/hab.
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LA GESTION DES DÉCHETS

C’est la quatrième année de comptage effectif des bacs 
gris pour la mise en œuvre de la TEOMI pour l’année 
d’imposition 2019 : 725 428 levées de bacs ont été 
enregistrées en 2018, soit 100 893 484 litres collectés.

La première part incitative de la TEOM est apparue 
sur la taxe foncière en octobre 2016, pour les levées 
comptabilisées en 2015. La part variable incitative était de 
10 %.
En 2018, elle a été portée à 30 %.

Chiffres clefs 2018 pour la collecte 
en porte à porte :

 

 tonnes 
d’ordures 

ménagères 
résiduelles 
(bac gris)

12 815

tonnes de 
matériaux 
recyclés 

(bac jaune + 
caissette + 

verre)

3 193

 tonnes de refus 
de collecte au 
centre de tri

178

Soit 329,10 kg par habitant et par an : 
baisse de 32,15 kg par habitant, 
soit 8,9 % depuis le début du 
programme de prévention en 
2011 et la mise en œuvre de la 
TEOMI. 

Les objectifs du Grenelle fixaient une baisse de 7% des 
ordures ménagères et assimilés. Les tonnages ont 
maintenant tendance à se stabiliser.  L’augmentation 
de la part incitative sur l’avis d’imposition doit pouvoir 
réamorcer une baisse, notamment avec son augmentation 
progressive, qui en 2019 est de 35 %.

8,9

En déchèteries : 

Ce sont près de 26 249 tonnes 
qui ont été déposées sur les 3 
déchèteries et le site de broyage, 
on constate une forte augmentation 
de 14 % par rapport à 2017 et 19 % 

par rapport à 2018.

14

tonnes sont 
prises en charge 

par le service 
public 

42 634

taux de valorisation 
matière (recyclage 

et compostage)

54,4 % 

  taux de 
valorisation matière 

(recyclage et 
compostage)

3,6 %

taux de 
valorisation 
énergétique

42 %
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LA BRIGADE TERRITORIALE POLICE RURALE (BTPR) 
EN GUERRE CONTRE LES DÉPÔTS SAUVAGES

RAMASSAGE DES ANIMAUX ERRANTS

La Brigade Territoriale Police Rurale est composée de 2 
agents. 1 garde champêtre chef ainsi qu’un ASVP. Il est 
renforcé par un agent du service gestion des déchets à 
hauteur de 40 % de son temps et d’un agent administratif 
du service technique à hauteur de 20 % de son temps.

En 2018, la BTPR a dû intervenir pour 
des dépôts sauvages :

En zone urbaine :

815 dépôts constatés dont 724 sur Lunel (88,72% 
des dépôts) pour 167 contrevenants verbalisés (1 
contrevenant pour 5 dépôts). 
En 2017, 259 dépôts traités, l’agent n’était qu’à temps 
partiel.

Hors agglomération :

597 dépôts constatés, dont 209 sur Lunel (35% des dépôts) 
pour 60 contrevenants verbalisés (1 contrevenant pour 
10 dépôts). En diminution de 28% par rapport à 2017.

C’est la régie d’emplois et de services du Pays de Lunel qui 
assure le nettoyage des dépôts sauvages à la demande 
de la BTPR. Ce qui représente un volume de 836 m3 de 
déchets enlevés en 2018 alors que pour 2017 le volume 
était de 1505 m3 soit une diminution de 44 %.
En application du code de l’environnement, l’amende 
forfaitaire est de 35 € pour les dépôts effectués en 
agglomération. Pour les dépôts hors agglomération 
l’amende s’élève à 68 € :

La CCPL assure le service de conduite en fourrière des 
animaux errants, sur prescription du pouvoir de police du 
maire. A ce titre, un marché de prestation de service a été 
passé en 2018 avec la société SACPA pour une période 
d’un an reconductible deux s fois. 

En 2018, 134 chiens errants ont été ramassés dont 83 sur 
Lunel, 19 sur Marsillargues et 14 sur Lunel Viel, les autres 
se répartissant sur l’ensemble des communes. 
65 ont été restitués à leurs propriétaires, 45 confiés à 
des associations pour adoption, 3 euthanasiés. 8 ont été 
trouvés morts sur la voie publique.

Encaissement des timbres-amendes :
4en 2018 : 3919 €

4en 2017 : 2767 € 
Auquel s’ajoute la facturation de l’enlèvement, en 2018 
cela représente un total de facturation de 3554 €. 
(4567 € en 2017)

REPÈRES 2018 

chiens 
ramassés

134

restitués

65

euthanasiés

3

Dépôts
Hors 

centre-ville
Centre-ville

Boisseron 2 1

Campagne 3 0

Galargues 0 0

Garrigues 1 0

Lunel  209 724

Lunel-Viel 67 9

Marsillargues 135 71

Saint-Christol 12 0

Saint-Just 37 5

Saint-Nazaire 
de Pézan

3 0

Saint-Sériès 10 1

Saturargues 65 1

Saussines 4 0

Vérargues  23 1

Villetelle 26 2

TOTAL 597 815
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REPÈRES CHRONOLOGIQUES

 24 déc. 1993  Création de la Communauté de Communes. 
 ( Boisseron, Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saussines, St-Christol, St-Just, St-Sériès,  
 Valergues, Villetelle) et élection de Claude Barral en qualité de Président.

 1995 Réélection de Claude Barral à la présidence de la Communauté de Communes
 et adhésion de Saint-Nazaire de Pézan.

1997 Adhésion de Vérargues et Saturargues.

1999 Adoption de la Taxe Professionnelle Unique. 

2001 Élection de François Berna à la présidence. 

2004  Préparation des nouveaux statuts en vue d’intégrer de nouvelles compétences et 
d’intercommunaliser l’Office du Tourisme à 100%.

2005  Adoption des nouveaux statuts de la Communauté de Communes. 
 Clarification et extension des compétences, définition de l’intérêt communautaire. 

2006  Adoption de nouvelles compétences : actions sociales 
 et création d’une médiathèque intercommunale. Approbation du SCOT. 

2007   Création de l’Office de Tourisme sous la forme d’un EPIC. 
 Création d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale.
 
2008  Renouvellement du conseil de communauté. François Berna est réélu Président.

2009   Adoption de nouvelles compétences en vue de l’adhésion de la CCPL au SYMBO.

2011   Adoption de nouvelles compétences : gestion et entretien de la Via Ferrata, 
 gestion d’un dispositif de transport à la demande.

2012 Adoption de nouvelles compétences liées à la gestion des ALSH 
   Départ de la commune de Valergues.

2013 Arrivée de 3 nouvelles communes :  Campagne, Galargues et Garrigues.

2014 Élection des conseillers communautaires au suffrage universel.
 Élection de Claude Arnaud à la présidence.

2015 Vote de la transformation de Viavino en EPIC.

2016 Adoption du projet de territoire.

2017 Prise de compétence GEMAPI.

2018 Adoption des nouveauxstatuts de la CCPL par le conseil de communauté : extension de la  
 compétence ALSH - prise d’effet au 07/01/2019
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